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PRÉFACE

dernières décennies. La TEEB présente une
approche susceptible d’aider les décideurs à
reconnaître, démontrer et, le cas échéant, saisir les
valeurs des écosystèmes et de la biodiversité (voir
section 2). La TEEB reconnaît également la pluralité
des valeurs que les personnes attribuent à la nature
ainsi que la multitude des techniques disponibles aux
fins de leur évaluation. 

Les valeurs de la nature varient en fonction des
circonstances écologiques et biophysiques, ainsi
que du contexte social, économique et culturel. Pour
obtenir une image d’ensemble complète de
l’économie, les valeurs intangibles, susceptibles de
refléter la volonté d’une société de payer afin de
préserver des espèces ou des paysages, ou de
protéger des ressources communes, doivent être
analysées au même titre que les valeurs tangibles
telles que la nourriture ou le bois d’œuvre. 

L’évaluation n’est pas considérée comme une
panacée, mais plutôt comme un outil permettant de
procéder à un recalibrage de la boussole économique
défectueuse qui nous a menés à des décisions
préjudiciables à la fois à notre bien-être actuel et à
celui des générations futures. L’invisibilité des valeurs
de la biodiversité a souvent encouragé une utilisation
inefficace et même la destruction du capital naturel qui
est à la base de nos économies. 

La TEEB a pour objectif de servir de pont entre la
science pluridisciplinaire de la biodiversité et l’arène
de la politique nationale et internationale ainsi que les
pratiques commerciales et le gouvernement local. La
portée de la TEEB est internationale et devrait par
conséquent être vue comme une inspiration et une
invitation pour autrui à renforcer ses résultats et à
développer des recommandations plus adaptées à
chaque contexte spécifique. L’idéal serait que la TEEB
serve de catalyseur pour permettre d’accélérer le
développement d’une nouvelle économie : une
économie dans laquelle les valeurs du capital naturel

Pavan Sukhdev et l’Équipe de la TEEB 

En 2007, alors qu’ils étaient réunis à Potsdam, en
Allemagne, les ministères de l’Environnement des
pays du G8+51 ont convenu « d’engager le
processus d’analyse des bénéfices économiques
globaux de la diversité biologique, les coûts de la
perte de biodiversité et l’échec à prendre des
mesures de protection par rapport aux coûts de
conservation efficace ». 

Fruit de cette décision, l’Étude de l’Économie des
écosystèmes et de la biodiversité (TEEB) a publié
une série de rapports (voir encadré) qui se penche
sur les besoins des principaux groupes
d’utilisateurs : les décideurs locaux et nationaux, les
entreprises et le grand public. 

La présente synthèse complète, sans toutefois tenter
de résumer, les autres produits de la TEEB (voir
encadré, section 4 et Annexe 3). Elle a pour objectif
de mettre l’accent sur l’approche adoptée par la
TEEB et d’illustrer celle-ci : à savoir montrer
comment des concepts et outils économiques
peuvent aider à doter la société des moyens
d’incorporer les valeurs de la nature aux processus
de prise de décisions à tous les niveaux. 

L’application de la pensée économique à l’utilisation
des services liés aux écosystèmes et à la biodiversité
peut aider à clarifier deux points critiques : la raison
pour laquelle la prospérité et la réduction de la
pauvreté dépendent du maintien du flux des
bénéfices découlant des écosystèmes, et la raison
pour laquelle une protection de l’environnement
couronnée de succès doit puiser sa source dans des
concepts économiques sensés, y compris la
reconnaissance explicite, l’attribution efficace et la
distribution équitable des coûts et des bénéfices de
la conservation et de l’utilisation viable des
ressources naturelles. 

L’analyse de la TEEB s’appuie sur les travaux
exhaustifs réalisés dans ce domaine au cours des
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et les services écosystémiques que ce capital fournit
se reflètent pleinement dans le principal processus de
prise de décision public et privé.

L’achèvement de l’étude et la publication de la
présente synthèse surviennent à un moment où la
communauté mondiale dispose de l’occasion sans
précédent de repenser et reconfigurer la façon dont
les gens gèrent les ressources biologiques. Une
nouvelle vision pour la biodiversité, dotée de cibles
limitées dans le temps et d’indicateurs précis, est en
passe d’être formulée par la Convention sur la
diversité biologique (CDB), dans le cadre de cette
Année internationale de la biodiversité. L’approche de
la TEEB à l’intégration des valeurs de la nature au
processus de prise de décisions économiques peut
contribuer à la concrétisation de cette vision.  

Fait décisif, les recommandations de la TEEB visent bien
au-delà des attributions de la plupart des institutions et
ministères de l’Environnement. La TEEB cherche à guider
et initier de nombreux processus et initiatives à l’échelle
nationale et internationale, notamment : 

• les délibérations des groupes de nations du G8+5 et
du G20, qui se sont engagés à l’égard d’une transition
vers une croissance plus verte et plus durable ; 

• les Objectifs du Millénaire pour le développement,
auxquels ont adhéré toutes les nations, promettant
de les atteindre d’ici 2015 ; 

• la Conférence des Nations Unies sur le
développement durable, également connue sous
le nom de Sommet de la Terre « Rio + 20 », prévue
en 2012 ;

• les efforts visant à intégrer l’environnement aux
services financiers, sous la houlette des Nations
Unies ; 

• l’examen et la mise à jour en continu des directives
des entreprises multinationales qui cherchent à
promouvoir une conduite commerciale
responsable, par l’OCDE et plusieurs pays en voie
de développement ; et 

• les divers codes, directives et déclarations
volontaires portant sur les services
écosystémiques et la biodiversité rédigés par et
pour l’industrie.

Aux pages suivantes, nous présentons des
arguments convaincants en faveur de l’évaluation
systématique de la contribution économique
apportée par la biodiversité et les services
écosystémiques au bien-être de l’homme, et de
mesures de routine visant à prévenir la perte ou
réduction de cette contribution en raison de
négligence ou d’une mauvaise gestion. C’est un
appel lancé à chacun d’entre nous, que vous soyez
un citoyen, un décideur politique, un administrateur
local, un investisseur, un entrepreneur ou bien un
universitaire, pour réfléchir à la fois à la valeur de la
nature et à la nature de la valeur.
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Remarque à l’attention du lecteur 

La présente synthèse s’appuie sur les résultats de six rapports TEEB qui ont été publiés ces trois
dernières années. Par souci de commodité, nous faisons ici référence à ces rapports à l’aide de
lettres uniques suivies du numéro du chapitre concerné : 
I Rapport intérimaire de la TEEB 
C Mise à jour sur les problèmes liés au climat de la TEEB 
F Fondements économiques et écologiques de la TEEB 
N La TEEB pour les décideurs politiques nationaux et internationaux 
L La TEEB pour les décideurs politiques locaux et régionaux 
B La TEEB pour les entreprises

Exemple : [F5] fait référence au Chapitre 5 des Fondements économiques et écologiques de la TEEB

Des résumés succincts de tous les rapports sont fournis dans l’encart. 
Les renseignements concernant les contributeurs sont publiés à l’Annexe 3.
Lexique : une définition des mots et expressions indiqués à l’aide d’une flèche → est fournie au lexique
de l’Annexe 1. 
TEEBcases : les exemples des quatre coins du globe qui illustrent la façon dont les services
écosystémiques sont déjà pris en compte dans l’élaboration des politiques locales/régionales. Les
TEEBcases ont été révisés par des experts indépendants et, une fois prêts, sont téléversés vers le site
teebweb.org. 
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INTRODUCTION1
La CDB définit la biodiversité comme la « variabilité des
organismes vivants de toute origine, y compris, entres
autres, les écosystèmes terrestres, marins et autres
écosystèmes aquatiques et les complexes
écologiques dont ils font partie : cela inclut la diversité
au sein des espèces et entre espèces, ainsi que celle
des écosystèmes » (CDB 1992). Autrement dit, la
biodiversité comprend la diversité au sein de
populations d’espèces (variation génétique), le nombre
d’espèces et la diversité des écosystèmes. 

Lorsqu’on analyse les liens qui existent entre la nature,
l’activité économique et →le bien-être de l’homme, les
attributs qualitatifs et quantitatifs de la biodiversité
revêtent de l’importance. Outre la diversité des
espèces, des gènes et des écosystèmes, la pure
abondance des plantes et animaux individuels ainsi
que l’étendue des écosystèmes tels que les forêts ou
les récifs coralliens vivants, sont des éléments
essentiels du →capital naturel et des déterminants
fondamentaux des bénéfices qui en découlent. 

Dans les documents récemment publiés, les liens
entre la nature et l’économie sont souvent décrits
grâce au concept de →services écosystémiques
ou aux flux de valeur vers les sociétés humaines en
raison de l’état et de la qualité du capital naturel.
L’Évaluation des écosystèmes pour le Millénaire a
défini quatre catégories de services écosystémiques
qui contribuent au bien-être de l’homme, chacune
étant sous-tendue par la biodiversité (EM 2005 ; pour
une description plus détaillée, veuillez vous reporter
à l’Annexe 2) : 

• Les services d’approvisionnement – par
exemple les aliments et les récoltes sauvages, l’eau
douce et les médicaments dérivés des plantes ; 

• Les services de régulation – par exemple la
filtration des polluants par les zones humides, la
régulation du climat par le biais du stockage du
carbone et le cycle hydrologique, la pollinisation et
la protection contre les catastrophes naturelles ; 

• Les services culturels – par exemple les activités
récréatives, les valeurs spirituelles et esthétiques,
l’éducation ; 

• Les services de soutien – par exemple la
formation des sols, la photosynthèse et le cycle des
nutriments. 

Les concepts de services écosystémiques et de
capital naturel nous aident à reconnaître les nombreux
bénéfices que nous offre la nature [F1]. D’un point de
vue économique, les flux des services
écosystémiques peuvent être perçus comme les «
dividendes » que la société reçoit sur le capital naturel.
Le maintien des stocks du capital naturel permet
l’approvisionnement durable des flux futurs des
services écosystémiques, et contribue par là même
à garantir la continuité du bien-être de l’homme. 

Le maintien de ces flux nécessite également une
bonne compréhension de la façon dont les
écosystèmes fonctionnent et fournissent les services,
et de la probabilité qu’ils soient affectés par les
diverses pressions exercées sur eux. Des
connaissances en sciences naturelles sont
essentielles à la compréhension des liens qui existent
entre la biodiversité et l’approvisionnement des
services écosystémiques, y compris la →résistance
des écosystèmes, c’est-à-dire leur capacité à
continuer de fournir des services dans des conditions
changeantes, notamment au regard du changement
climatique [F2].

De plus en plus de preuves portent à croire que
nombre d’écosystèmes ont été détériorés au point
d’approcher des seuils →critiques ou points de
bascule, au-delà desquels leur capacité à fournir des
services utiles est susceptible d’être radicalement
réduite. Cependant, un degré d’incertitude
considérable existe quant au niveau d’utilisation ou
de perturbation que les différents écosystèmes sont
capables de supporter avant que les dégâts qui leur
sont occasionnés ne soient irréversibles. Par



conséquent, il est nécessaire d’être prudent afin de
maintenir des écosystèmes « en bonne santé » ainsi
que le flux continu des services écosystémiques à
long terme [F2].

Quelques services écosystémiques ont un prix
explicite ou sont commercialisés sur un marché
ouvert. Ces services écosystémiques, qui ont le plus
de chances d’être tarifés sur les marchés, sont les

→valeurs de consommation et d’usage direct des «
services d’approvisionnement », tels que les récoltes
ou le bétail, les poissons ou l’eau, qui sont
directement consommés par les populations (cf.
boîte de texte la plus à gauche à la Figure 1). Les
valeurs d’usage hors consommation telles que les
valeurs de loisir ou →les valeurs de non-utilisation,
qui sont susceptibles d’inclure l’importance spirituelle
ou culturelle d’un paysage ou d’une espèce, sont
souvent parvenues à influencer le processus de prise
de décision, mais ces avantages sont rarement
estimés en termes monétaires. 

D’autres bénéfices découlant des écosystèmes, et
tout particulièrement les services de régulation tels
que la purification de l’eau, la régulation du climat
(par ex. la séquestration du carbone) et la
pollinisation, n’ont que récemment commencé à se
voir attribuer une valeur économique, à laquelle l’on
a donné le nom de →valeur d’usage indirect à la
Figure 1. Bien que ces dernières valeurs, une fois
calculées, forment communément la majorité de la

→Valeur économique totale d’un écosystème, elles
demeurent largement invisibles dans les comptes
journaliers de la société [F1, F5].

Les résultats de cette invisibilité économique sont
illustrés par le problème délicat que représente la
déforestation commerciale à grande échelle. Les
entreprises ne se livrent pas au déboisement par
stupidité ou par plaisir de détruire. Dans l’ensemble,
elles le font en raison de signaux du marché qui,
influencés par les subventions, la fiscalité, la tarification,
la réglementation étatique, ainsi que le régime foncier
et les droits d’utilisation, font du déboisement une
entreprise rentable et logique. Il en est souvent ainsi
car les coûts du déboisement n’incombent pas, en
règle générale, aux sociétés qui déblaient le terrain à
des fins agricoles ni aux entreprises qui abattent les

arbres et vendent le bois d’œuvre. Ces coûts ont
plutôt tendance à incomber à la société, aux
générations futures et, fréquemment, aux foyers
pauvres en zones rurales dont la survie et la sécurité
au quotidien dépendent des ressources et services de
la forêt. 

Les évaluations les plus récentes de la biodiversité
mondiale révèlent que les espèces continuent le déclin
qu’elles ont amorcé et que les risques d’extinction
sont en hausse ; que les habitats naturels continuent
de se perdre et qu’ils se détériorent et se fragmentent
de plus en plus ; et que les principaux →moteurs
directs de la perte de biodiversité (perturbation de
l’habitat, pollution, en particulier la charge en nutriments,
les espèces étrangères invasives, la surexploitation et,
de plus en plus, le changement climatique) sont
constants ou vont en s’accroissant (Butchart et al.
2010, GBO3 2010). Les autres forces motrices
comprennent la croissance démographique et
économique. Enfin, le manquement à représenter les
valeurs économiques entières des écosystèmes et
de la biodiversité a joué un rôle important dans leur perte
et dégradation en continu (GBO3 2010, EM 2005).

Les mêmes évaluations insistent sur le risque de
conséquences graves pour les sociétés humaines
alors que les écosystèmes perdent leur capacité à
fournir les biens et services dont dépendent des
centaines de millions de personnes (Rockstrom et al.
2009). De tels →seuils ont déjà été dépassés dans
certaines zones côtières au sein desquelles existent
désormais des « zones mortes » pour ce qui est de
tout un éventail de récifs coralliens et de lacs qui ne
sont plus en mesure de soutenir des espèces
aquatiques, et pour certaines zones sèches qui ont en
fait été transformées en véritables déserts. Ces seuils
ont également été dépassés pour certains stocks de
poissons [F5, N1, B2].

Publié en 2008, le Rapport intérimaire de la TEEB [I]
a fourni certaines estimations initiales des impacts
économiques de la perte de biodiversité à
l’échelle mondiale. Bien que de telles évaluations à
grande échelle puissent s’avérer utiles en vue de
souligner brièvement l’importance économique du
capital naturel, l’estimation des coûts liés à la perte de
la biodiversité au niveau mondial demeure une
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Encadré 1 : L’Économie des services écosystémiques en chiffres 

La protection des forêts évite les émissions de gaz à effet de serre qui 
coûtent 3,7 trillions USD 

La réduction de moitié du taux de déforestation d’ici 2030 réduirait le total des émissions de gaz à effet de
serre de 1,5 à 2,7 GT CO2 par an, évitant ainsi d’entraîner les dommages dus au changement climatique
estimés à plus de 3,7 trillions USD en termes de VAN. Ce chiffre ne comprend pas les nombreux bénéfices
connexes des écosystèmes des forêts (Eliasch 2008).

La sous-performance annuelle des pêcheries mondiales représente 50 milliards USD 

La concurrence entre les flottes de pêche industrielle fortement subventionnées, associée à une mauvaise
réglementation et une application faible des règles en vigueur, a mené à la surexploitation de presque tous
les stocks de poissons à forte valeur commerciale, réduisant ainsi le revenu issu des pêcheries marines
mondiales de 50 milliards USD par an par comparaison à un scénario de pêche plus durable (Banque
mondiale et FAO 2009).

L’importance des services écosystémiques des récifs coralliens

Bien que couvrant seulement 1,2 % des plaques continentales du monde, les récifs coralliens abriteraient
entre 1 et 3 millions d’espèces, et notamment un quart de la totalité des espèces de poissons marins
(Allsopp et al. 2009). Quelques 30 millions de personnes vivant en zones côtières et au sein de
communautés insulaires sont entièrement dépendants des ressources fondées sur les récifs coralliens
comme principal moyen de production alimentaire, de revenu et de moyen de subsistance. (Gomez et al.
1994, Wilkinson 2004). 

Les produits et services écologiques représentent une nouvelle opportunité 
de marché 

Les ventes mondiales d’aliments et de boissons issus de l’agriculture biologique ont récemment augmenté
de plus de 5 milliards USD par an pour atteindre les 46 milliards USD en 2007 (Organic Monitor 2009) ; le
marché mondial des produits du poisson portant un label écologique a augmenté de plus de 50 % entre 2008
et 2009 (MSC 2009) ; et l’écotourisme est le domaine de l’industrie du tourisme qui connaît la plus forte
croissance, la hausse estimée des dépenses mondiales le concernant atteignant 20 % par an (TIES 2006).

En Suisse, l’apiculture pèse 213 millions USD par an 

En 2002, une seule colonie d’abeilles assurait une production agricole annuelle d’une valeur de 1 050 USD
en fruits et mûres fécondés, par comparaison à tout juste 215 USD issus des produits directs de l’apiculture
(par ex. le miel, la cire d’abeille, le pollen) (Fluri et Fricke 2005). En moyenne, les colonies d’abeilles suisses
assuraient une production agricole annuelle d’une valeur avoisinant les 213 millions USD par le biais de la
pollinisation qu’elles offrent, soit environ cinq fois la valeur de la production de miel (TEEBcase : l’évaluation
de la pollinisation donne naissance à un mouvement de soutien en faveur des apiculteurs en Suisse). À
l’échelle mondiale, la →valeur économique totale de la pollinisation par les insectes est estimée à
153 milliards €, soit 9,5 % du rendement agricole mondial en 2005 (Gallai et al. 2009).

La plantation d’arbres améliore la qualité de vie urbaine à Canberra, en Australie

Les pouvoirs locaux de Canberra ont planté 400 000 arbres afin de réguler le microclimat, réduire la pollution
et améliorer par là même la qualité de l’air urbain, réduire les coûts d’énergie de la climatisation ainsi que
stocker et séquestrer le carbone. Au cours de la période 2008-2012, la valeur de ces avantages devrait
atteindre quelques 20 à 67 millions USD en termes de valeur générée ou d’économies réalisées pour la ville
(Brack 2002).



12 I N T É G R A T I O N  D E  L ’ É C O N O M I E  D E  L A  N A T U R E  

entreprise complexe et controversée, et il convient
d’utiliser les chiffres ainsi obtenus avec prudence.  

Outre l’analyse de tels « gros chiffres », les rapports de
la TEEB offrent de nombreuses études de cas des
impacts économiques de la perte de la biodiversité et
des opportunités économiques qui découlent du fait
de reconnaître et de mieux répondre aux valeurs
économiques des ressources biologiques, ce qui a
peut-être davantage d’utilité. Ces études de cas sont
analysées sous plusieurs angles importants, y compris
les suivants :

• Gestion et politique nationale et régionale : le
fait d’ignorer ou de sous-évaluer le capital naturel
dans les estimations, la modélisation et les
prévisions économiques est susceptible de mener
à des politiques publiques et des décisions
d’investissements de la part du gouvernement qui
exacerbent la dégradation des sols, de l’air, de
l’eau et des ressources biologiques, engendrant
ainsi des répercussions négatives sur tout un

éventail d’objectifs économiques et sociaux.
Inversement, l’investissement dans le capital
naturel peut créer et protéger des emplois, et servir
de base au développement économique tout en
menant à des opportunités économiques
inexploitées qui découlent des ressources
génétiques et des processus naturels. [N1, L1]

• Réduction de la pauvreté : les foyers les plus
pauvres, en particulier dans les zones rurales, sont
confrontés à des pertes disproportionnées issues
de la diminution du capital naturel en raison de leur
dépendance relativement élevée vis-à-vis de
certains services écosystémiques pour ce qui est
de leurs revenu et assurance en temps difficiles.
La protection de la biodiversité et la gestion
durable des écosystèmes devraient constituer des
éléments clés des stratégies d’élimination de la
pauvreté, contribuer aux objectifs convenus sur le
plan international, tels que les Objectifs du
Millénaire pour le développement, ainsi qu’une
cible pour les politiques de réduction de la
pauvreté à l’échelle nationale et locale. [I2, L1] 

Figure 1 : Approches à l’estimation des valeurs de la nature 

Source : Fondements de la TEEB, Chapitre 5
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• Entreprises : le secteur privé a un impact sur les
services écosystémiques et par conséquent sur le
stock de capital naturel, tout en entretenant une
dépendance plus ou moins profonde à l’égard de
ceux-ci. Les entreprises doivent gérer les risques
d’atteinte à leur réputation et le vrai problème que
pose la dégradation de l’environnement : problème
ô combien souligné par le récent déversement de
pétrole dans le Golfe du Mexique. Parallèlement,
l’innovation verte, les efficacités environnementales
et une adoption précoce des technologies et
pratiques de plus en plus exigées par les clients
ou requises par la réglementation donnent
naissance à de nouvelles opportunités
prometteuses. [B1]

• Individus et communautés : la perte de la
biodiversité impose des coûts personnels et
collectifs sur la santé, le revenu, la sécurité et
nombre d’autres aspects du bien-être.
Inversement, les opportunités de conservation
comprennent des mesures individuelles qui
améliorent la qualité de la vie ainsi que l’exercice
du droit des citoyens à demander des comptes
aux gouvernements et aux entreprises dans le
domaine de la gestion des « richesses publiques »,
dans laquelle le capital naturel joue un rôle
important, et qui est si cruciale pour les citoyens
et les communautés. 

L’évaluation des coûts et des bénéfices qui
découlent d’une conservation et d’une utilisation
viable de la biodiversité et des écosystèmes ne
constitue qu’une première étape. Le fait de savoir que

la surpêche met en danger l’intégrité des récifs
coralliens et par là même les avantages que les
communautés locales en tirent ne mènera pas en soi
à des changements des méthodes de pêche, tant
que les mesures incitatives du gouvernement et les
bénéfices à court terme continuent de favoriser des
pratiques destructrices.  

Le fait de reconnaître que la biodiversité sous-tend le
bien-être de l’homme est une chose, la traduction de
ce savoir en mesures incitatives qui influencent un
meilleur comportement en est une autre. C’est un défi,
à la fois en termes politiques et techniques, qui doit
être relevé afin d’éviter que ne se répètent et
n’empirent les échecs de naguère. 

L’approche favorisée par la TEEB se fonde sur des
travaux que des économistes ont réalisés au cours de
plusieurs décennies. L’évaluation économique
devrait être perçue comme un outil visant à guider
la gestion de la biodiversité, et non comme une
condition préalable à la prise de mesures. Cependant,
en cas de mise en œuvre à grande échelle, le cadre
de l’analyse économique et de la prise de décision
prescrit dans les rapports TEEB pourrait permettre de
réaliser de grandes avancées vers la transformation
des investissements en faveur de la biodiversité
comme choix logique pour un éventail d’acteurs
bien plus grand à l’avenir. 

Pour un aperçu des rapports concernant les
différentes parties prenantes de la TEEB, veuillez
consulter l’encart. 



14 I N T É G R A T I O N  D E  L ’ É C O N O M I E  D E  L A  N A T U R E  

RECONNAÎTRE, PROUVER ET APPRÉHENDER 
LES VALEURS : L’APPROCHE DE LA TEEB 2

Partant du principe de base postulé par la TEEB, il
est possible que l’on puisse évaluer la biodiversité
et les →services écosystémiques de manière plus
ou moins explicite en fonction de la situation
concernée. L’étude de la TEEB suit une approche
graduée pour ce qui est de l’analyse et de la
structuration de cette évaluation.

RECONNAÎTRE LES VALEURS 

Le fait de reconnaître la valeur des écosystèmes,
paysages, espèces et autres aspects de la
biodiversité est un trait commun à toutes les sociétés
et communautés des hommes, qui suffit parfois à
assurer conservation et utilisation viable. Cela peut
être le cas lorsque les valeurs culturelles ou
spirituelles de la nature sont solides. Dans certaines
cultures par exemple, l’existence de bosquets sacrés
a contribué à la protection des zones naturelles et de
la biodiversité qu’elles contiennent sans qu’il y ait eu
besoin de chiffrer les « services » fournis. De même,
traditionnellement, les zones protégées, telles que les
parcs nationaux, ont été mises en place en réponse à
un sentiment de patrimoine ou d’héritage collectif, la
perception de valeur sociale ou culturelle partagée eu
égard aux paysages chéris, aux espèces
charismatiques ou bien encore aux merveilles de la
nature. 

Des accords volontaires ou une législation
protectrice peuvent représenter des mesures
appropriées lorsque les valeurs de la biodiversité
sont habituellement reconnues et acceptées. Dans
de telles circonstances, il peut s’avérer inutile ou
même contre-productif de procéder à une
évaluation monétaire de la biodiversité et des
services écosystémiques, si cela est perçu comme
contraire aux normes culturelles ou manque de
refléter une pluralité de valeurs. Pour une
présentation plus détaillée des limites de l’évaluation
monétaire, voir le Chapitre 4 des Fondements de la
TEEB [F4].

PROUVER LES VALEURS 

Néanmoins, il est souvent utile de prouver la valeur
en termes économiques, pour les décideurs politiques
et autres tels que les entreprises, lorsque des
décisions sont prises qui tiennent compte de
l’intégralité des avantages et des coûts d’une
utilisation envisagée d’un écosystème, plutôt que
simplement de ces coûts ou valeurs qui pénètrent sur
les marchés sous forme de biens privés. Les

→évaluations économiques des zones naturelles en
sont un exemple typique, tout comme le calcul des
coûts et des avantages de la conservation des
services écosystémiques que génèrent les zones
humides dans le traitement des déchets humains et
du contrôle des inondations, comparés aux coûts de
prestation de ces mêmes services par le biais de la
construction d’installations de traitement des eaux ou
de défenses en béton contre les inondations (voir par
exemple le cas de l’évaluation de la zone humide de
Kampala à la section 3.2.3 ci-dessous).

Un éventail de méthodes d’évaluation économique a
été mis au point, raffiné et appliqué à la biodiversité et
aux services écosystémiques dans tout un ensemble
de contextes divers. La TEEB a révisé les
principales méthodes, qui présentent toutes des
avantages et des inconvénients [F5]. Il faut tout
d’abord souligner que l’évaluation est la mieux
adaptée pour évaluer les conséquences des
changements découlant des options de gestion
alternatives, plutôt que pour tenter d’estimer la valeur
totale des écosystèmes. En pratique, la plupart des
études d’évaluation n’évaluent pas l’éventail complet
des services écosystémiques mais se concentrent
simplement sur quelques services. De plus, les
méthodes en vigueur ne permettent pas d’estimer de
manière fiable certaines valeurs de la biodiversité (voir
Figure 1). Néanmoins, comme première étape, il est
important d’identifier tous les changements
significatifs des services écosystémiques, même s’il
est impossible ou inutile de chiffrer l’ensemble de ces
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changements. Les décideurs ont également besoin
de disposer d’informations concernant ceux qui sont
affectés et l’endroit et les délais dans lesquels ces
changements surviennent. 

Même si elle ne mène pas à des mesures spécifiques
susceptibles d’appréhender la valeur, la
démonstration de la valeur économique peut
constituer une aide importante pour parvenir à une
utilisation plus efficace des ressources naturelles.
Elle met également l’accent sur les coûts à payer pour
atteindre les cibles environnementales et aide à
identifier des moyens plus efficaces de prestation des
services écosystémiques. L’évaluation de ces
circonstances permet aux décideurs de politiques
d’aborder la question des →compensations de
manière rationnelle, en redressant le parti pris typique
de la plupart des processus de prises de décisions
d’aujourd’hui, qui tendent à accorder la priorité à la
richesse privée et au capital physique plutôt qu’aux
richesses publiques et au →capital naturel. 

Certains aspects du fonctionnement des
écosystèmes tels que la →résistance écologique ou
la proximité des points de bascule sont difficiles à
traduire sous forme d’évaluations. Dans de tels cas,
ces renseignements devraient plutôt être présentés
aux côtés des calculs de l’évaluation. Il est préconisé
d’adopter des normes de sécurité minimales ou des
approches préventives aux décisions concernant le

→capital naturel essentiel avant tout examen
quelconque des compensations. [F2, 5, N7, L2]

APPRÉHENDER LES VALEURS 

La saisie des valeurs, étape finale de l’approche
économique, implique l’introduction de mécanismes
qui incorporent les valeurs des écosystèmes à la
prise de décisions, par le biais de mesures incitatives
et de signaux liés aux prix. Cela peut comprendre
des paiements pour les services écosystémiques, la
réforme des subventions préjudiciables à
l’environnement, l’introduction d’allègements fiscaux
en faveur de la conservation ou la création de
nouveaux marchés pour les services écosystémiques
et les biens fabriqués conformément au concept de
durabilité [N2,5-7; L8-9]. Elle doit s’accompagner d’un
renforcement des droits sur les ressources

naturelles et d’une responsabilité en cas de dégâts
occasionnés à l’environnement. 

Dans de nombreux cas, l’évaluation explicite des
services écosystémiques ciblés par de tels
mécanismes peut permettre de garantir leur efficacité
économique. Cependant, le calcul des prix des actifs
naturels et des services écosystémiques n’est pas
toujours nécessaire afin de mettre en place des projets
orientés sur les marchés. En outre, une telle
évaluation n’implique pas la privatisation
obligatoire de tous les services écosystémiques,
ni leur négociation sur le marché : cela constitue un
choix distinct qui implique tout un éventail de
problèmes et notamment l’équité pour les usagers
des ressources en commun et pour les générations
futures, ainsi que des considérations concernant
l’efficacité économique. Les rapports de la TEEB
offrent de nombreux exemples de l’utilisation de
mécanismes orientés sur le marché pour la
conservation de la biodiversité, qui peuvent se révéler
adéquats en certaines circonstances. Pour les
décideurs de politiques, le défi consiste à évaluer
lorsque des solutions à la perte de la biodiversité,
qui sont orientées sur le marché, sont susceptibles
d’être acceptables d’un point de vue culturel, tout en
étant efficaces, économiques et équitables [N5, 7, L8].

En résumé, l’approche de la TEEB à l’évaluation des
écosystèmes et de la biodiversité est une approche
qui reconnaît les limites, les risques et les
complexités en jeu, couvre différents types
d’appréciation de la valeur et comprend diverses
catégories de réponse au niveau des politiques
publiques, des mécanismes volontaires et des
marchés. Dans les situations où le consensus culturel
quant à la valeur des services écosystémiques est fort
et la science claire, il peut être relativement facile de
prouver les valeurs en termes monétaires et de les
capturer sur les marchés. Cela s’applique sans aucun
doute aux valeurs des matières premières telles que
têtes de bétail ou mètres cubes de bois d’œuvre, mais
peut aussi concerner la quantité de carbone stocké
ou l’approvisionnement en eau potable. En revanche,
dans les situations plus complexes faisant appel à de
multiples services et écosystèmes et/ou à une pluralité
de convictions culturelles ou ethniques, les évaluations
monétaires risquent d’être moins fiables ou
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inadaptées. Dans de tels cas, une simple
reconnaissance de la valeur peut s’avérer plus
appropriée. 

Cependant, de manière générale, il ne faut pas
répugner à offrir les meilleures estimations de
valeur disponibles dans un contexte et à des fins
donnés, et chercher des façons d’intégrer cette valeur
au processus de prise de décision. En effet, l’étude
de la TEEB enjoint d’évaluer et d’intégrer de telles
valeurs chaque fois que la situation s’y prête. Tout
manquement à ce faire est inacceptable,
notamment de permettre à l’absence continue de
valeur de s’ancrer encore davantage dans le
comportement et la conscience de l’homme comme

étant en réalité un prix « zéro », prolongeant ainsi les
distorsions qui alimentent les fausses

→compensations et l’autodestruction qui caractérise
traditionnellement notre relation à la nature (pour un
examen détaillé des données économiques de
l’évaluation des écosystèmes, voir F5, N4, L3).

L’évaluation peut servir de forme puissante de retour,
un outil d’autoréflexion qui nous permet de reformuler
notre relation avec l’environnement naturel et nous
interpelle quant aux répercussions que nos choix et
notre comportement ont sur les populations et les
endroits éloignés. Elle reconnaît également les coûts de
la conservation et peut promouvoir des pratiques de
conservation efficaces, économiques et équitables. 
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MISE EN PRATIQUE D’UNE 
APPROCHE GRADUÉE3

Le contexte diffère en fonction de la décision ; ainsi il
n’existe pas de processus d’évaluation unique
pouvant être prescrit pour chacune des décisions.
Cependant, un cadre de travail général ou heuristique,
pouvant s’avérer utile en tant que première étape
visant au recalibrage de la boussole économique, a
émergé. Cette approche peut être adaptée pour
répondre parfaitement aux circonstances et besoins
individuels, en se servant des trois étapes ci-dessous
comme guide. Ainsi que suggéré dans la section
précédente, les étapes 2 et 3 ne seront pas
appropriées dans tous les contextes.

Étape 1 : pour chaque décision, IDENTIFIER ET
ÉVALUER la gamme complète des →services
écosystémiques affectés et les implications pour
les différents groupes de la société. Considérer, et
prendre des mesures pour solliciter la contribution de
toutes les parties prenantes à même d’influencer et/ou
de profiter des services écosystémiques affectés et
de la biodiversité.

Étape 2 : ESTIMER et DÉMONTRER la valeur des
services écosystémiques, en utilisant des méthodes

Encadré 2 : Défi d’application et recueil « TEEBcase » : mise en scène des meilleures 
pratiques du monde entier

Comme décrit à la section 1 de ce document, →l’évaluation économique des services écosystémiques
représente une tâche difficile qui nécessite une sélection et application prudentes de méthodologies, en fonction
du contexte et des besoins d’une situation donnée [F4, F5]. L’utilisation de bonnes pratiques et de méthodes
rigoureuses peuvent donner d’excellents niveaux de précision et de fiabilité , mais cela demandera souvent
beaucoup plus de temps et de ressources. 

L’examen des études de cas entrepris par la TEEB montre que, à maintes reprises, des méthodes plus
efficaces, mais moins précises, ont été employées et donc les résultats doivent s’interpréter avec prudence.
Néanmoins, même des estimations approximatives de la valeur des services écosystémiques peuvent
contribuer à une meilleure gestion des ressources et des politiques plus affinées, notamment si l’autre
hypothèse de base suppose que la nature a une valeur équivalente à zéro (ou à l’infini).

Le recueil TEEBcase présente de tels exemples et discute de l’impact qu’ils ont eu sur la politique et la gestion
des ressources tant au niveau local que régional. Les TEEBcases sont accessibles via teebweb.org.

appropriées. Analyser dans la durée et l’espace les
liaisons qui affectent quand et où les coûts et
avantages d’usages particuliers de la biodiversité et
des écosystèmes sont réalisés (par ex. local par
rapport à mondial, utilisation actuelle par opposition à
une →résistance future, « amont vers aval », urbain par
rapport à rural), afin d’aider à identifier les impacts
distributifs des décisions. 

Étape 3 : IDENTIFIER la valeur des services
écosystémiques et chercher des SOLUTIONS pour
surmonter leur sous-évaluation ou non-évaluation,
grâce à des instruments politiques économiquement
fondés. Ces outils peuvent inclure : des changements
dans les subventions et mesures fiscales incitatives ;
la facturation de l’accès et de l’usage ; le paiement
pour l’utilisation des services écosystémiques ; le
ciblage de la biodiversité dans les stratégies de
réduction de la pauvreté et d’atténuation/adaptation
au climat ; la création et le renforcement des droits de
propriété et de la responsabilité ; la certification et
l’attribution de labels écologiques de manière
volontaire. Le choix des outils dépendra du contexte
et prendra en compte les coûts de mise en œuvre. 
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Un guide pratique illustrant ces étapes figure dans
les rapports (cf. encadré) ; il s’accompagne de
diverses études de cas effectuées tant au niveau
local que régional (appelées « TEEBcases », cf.
Encadré 2) et disponibles sur Internet. Le lecteur
est encouragé à naviguer parmi ces ressources
pour découvrir quels aspects de l’approche sont
les plus pertinents à ses besoins et intérêts, et

La valeur apportée aux sociétés humaines par les
écosystèmes varie de manière importante entre les
(et au sein des) divers →biomes de la planète. Les
services rendus par les écosystèmes terrestres, d’eau
douce et marins dans divers contextes se trouvent
de plus en plus évalués, et l’aide qu’ils procurent
dans le cadre de nombreuses activités économiques
est très appréciée. 

Par exemple, les écosystèmes des récifs coralliens
d’Hawaï apportent de nombreux biens et services
aux populations côtières, comme la pêche et le
tourisme, et forment également une protection
naturelle contre l’érosion causée par les vagues. De
plus, ils représentent un écosystème naturel unique.
Les profits nets des 166 000 hectares de récifs de
l’État au large des principales îles hawaïennes sont
estimés à 360 millions USD par an (Cesar et van
Beukering 2004). Cette étude souligne ainsi que les
récifs coralliens, si gérés correctement, contribuent
énormément au bien-être d’Hawaï par le biais de
divers avantages quantifiables. Elle ne couvre que les
valeurs actuellement identifiées, y compris récréation,
commodité (biens immobiliers), recherche et pêche ;
les avantages publics en rapport à la protection
contre les dangers naturels, la régulation du climat ou
les futurs avantages potentiels des espèces vivant
dans les récifs ne sont pas inclus (TEEBcase : valeur
récréative des récifs coralliens, Hawaï). Les menaces
à l’encontre des récifs coralliens causées par le
changement climatique et l’acidification de l’océan,
ainsi que par des pressions locales comme la
pollution et la surpêche, ont donc des implications
économiques majeures. En prenant en compte les
valeurs non-marginales ou la valeur d’un →biome

3.1 APPLICATION DE L’APPROCHE : ÉCOSYSTÈMES 

développer et partager ainsi d’autres études de cas
et conseils.

L’approche est illustrée ici par l’application à un
écosystème (forêts), une unité d’établissement humain
(villes) et un secteur commercial (extraction minière).
Dans chaque cas, l’on a illustré les étapes servant à
reconnaître, démontrer et appréhender la valeur. 

dans son ensemble, les valeurs monétaires sont
moins significatives et d’autres indicateurs peuvent
s’avérer plus parlants, comme le fait que 500 millions
de personnes dépendent des récifs coralliens pour
leur subsistance [N Summary, C].

Les zones humides, qu’il s’agisse de zones d’eau
douce à l’intérieur des terres ou de zones côtières,
sont en cours de « réévaluation » en tant que
fournisseurs de services écosystémiques essentiels
et non pas en tant que simples zones nécessitant
un assèchement ou une transformation visant à les
rendre économiquement viables. Les zones
humides inondées peuvent aussi s’avérer très
efficaces pour réduire la pollution (Jeng et Hong
2005) ; par exemple, en Inde, les zones humides
situées à l’est de Kolkata facilitent les processus
biochimiques de traitement naturel d’une partie
importante des eaux usées de la ville. À l’issue de
ce processus de traitement, les nutriments encore
présents dans l’eau constituent un intrant important
pour les fermes piscicoles locales et pour la culture
des légumes (Raychaudhuri et al. 2008). La valeur
de la conservation des zones humides pour
protéger la ville de Vientiane (RDP Lao) des
inondations a été estimée à près de 5 millions USD,
en s’appuyant sur la valeur des dommages évités
des inondations (TEEBcase : les zones humides
réduisent les dommages causés aux
infrastructures, RDP Lao). La protection des zones
humides à Hail Haor, au Bengladesh, a contribué à
une augmentation des prises de poissons de plus
de 80 % (TEEBcase : la protection et la restauration
des zones humides accroissent les rendements,
Bengladesh). 
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L’ « approche TEEB » peut être appliquée à tout
écosystème au sein de tout biome, qu’il s’agisse de
zones sèches, prairies et savanes ou de toundra,
écosystèmes montagneux et habitats des îles.
Cependant, certains des efforts d’évaluation
économique les plus avancés ont été fournis pour les
forêts du globe, sur lesquelles porte le reste de cette
section. 

LES FORÊTS : IDENTIFIER LES
POINTS IMPORTANTS ET ÉVALUER
LES SERVICES

Les forêts occupent actuellement près d’un tiers de
la surface terrestre de la planète et on estime qu’elles
abritent plus de la moitié de toutes les espèces
terrestres, notamment dans les Tropiques. De plus,
les écosystèmes forestiers comptent pour plus des
deux-tiers de la production primaire nette sur terre,
c.-à-d. la conversion de l’énergie solaire en biomasse
par le biais de la photosynthèse, ce qui en fait un
composant clé du cycle du carbone et du climat au
niveau mondial (EM, 2005).

L’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation
et l’agriculture (FAO ; Food and Agriculture
Organisation) signale que le rythme de déforestation
net a ralenti ces dernières années en passant
d’environ 83 000 kilomètres carrés par an dans les
années 90 à un peu plus de 50 000 kilomètres carrés
par an entre 2000 et 2010. Cela s’explique
principalement par la reforestation dans les régions

tempérées, notamment en Chine, et par la
revégétalisation naturelle. La déforestation tropicale,
tout en ralentissant dans plusieurs pays, se poursuit
néanmoins à un rythme élevé. La première décennie
du millénaire a vu la couverture mondiale des forêts
primaires ou naturelles diminuer de plus de
400 000 kilomètres carrés, surface supérieure à celle
du Japon (FAO 2010 ; GB03 2010).

Le problème de la déforestation tropicale illustre
précisément les aspects économiques de la perte de
biodiversité. L’agriculture est de loin le secteur qui
utilise le plus les terres défrichées, secteur qui génère
un revenu substantiel très clairement visible dans les
comptes nationaux et les balances commerciales.
Par contraste, les multiples flux de valeur générée
par les forêts ont tendance à être sous forme de

→biens publics qui, par le passé, n’étaient pas
évalués en termes monétaires, ni sur les marchés.
Des techniques visant à calculer et appréhender les
diverses valeurs de la forêt sont cependant de plus
en plus employées, comme indiqué ci-dessous.

Un résultat important tiré de nombreuses études
examinées par la TEEB concerne la contribution des
forêts et autres écosystèmes à la subsistance des
foyers ruraux pauvres, et donc le potentiel significatif
des efforts de conservation à contribuer à la réduction
de la pauvreté. Par exemple, on estime que les
services écosystémiques et les autres biens non
commercialisés comptent pour une part située entre
47 % et 89 % de ce qu’on appelle le « PIB des

Figure 2 : « PIB des pauvres » : estimations de la dépendance des services écosystémiques

Source: TEEB pour les Politiques Nationales, Chapitre 3 [N3]
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pauvres » (c’est-à-dire le PIB effectif ou le total des
moyens de subsistance des ménages pauvres vivant
en zones rurales et dans les forêts), alors que dans le
PIB national, l’agriculture, l’exploitation des forêts et
la pêche ne comptent que pour une part située entre
6 % et 17 % (Figure 2). [N3]

LES FORÊTS : DÉMONTRER LES
VALEURS

Le Tableau 1 ci-dessus récapitule les études d’estimation
de la valeur des services écosystémiques rendus par les
forêts tropicales. Les valeurs varient en fonction des
méthodes employées, de la taille et du type des forêts
étudiées, des conditions écologiques locales, ainsi que

des variables sociales et économiques, telles que la
densité de la population ou le prix des denrées
alimentaires. Par exemple, l’une de ces études a estimé
le service de pollinisation fourni par des morceaux de
forêts adjacentes à des plantations de café au Costa
Rica comme ayant une valeur de 395 dollars USD par
hectare par an, soit environ 7 % du revenu de
l’exploitation (Rickett et al. 2004), bien plus que la valeur
moyenne attribuée aux forêts pour le même service en
Indonésie, comme illustré dans le Tableau 1. 

Une part importante de la valeur des forêts
tropicales provient des services dits de régulation,
comme le stockage de carbone, la prévention de
l’érosion, le contrôle de la pollution et la purification de

Tableau 1 : quelques estimations de valeurs des services écosystémiques rendus 
par les forêts tropicales 

Services 
écosystémiques

Nourriture, fibres et
carburant

Régulation du climat

Régulation de l’eau

Recharge de la nappe
phréatique

Pollinisation

→Valeurs d’existence

Valeur

Lescuyer (2007) évalue les services d’approvisionnement rendus par les forêts
du Cameroun à 560 USD pour le bois d’œuvre, 61 USD pour le bois de
chauffage et 41 à 70 USD pour les produits forestiers autres que le bois (toutes
les valeurs sont par hectare et par an).

Lescuyer (2007) évalue la régulation du climat par les forêts tropicales du
Cameroun entre 842 et 2 265 USD par hectare et par an. 

Yaron (2001) évalue la protection contre les inondations fournie par les forêts
tropicales du Cameroun à 24 USD par hectare et par an. Van Beukering et al.
(2003) estime la VAN de l’alimentation en eau de l’écosystème de Leuser
(comprenant approximativement 25 000 km2 de forêts tropicales) à
2,42 milliards USD.

Kaiser et Roumasset (2002) évaluent les avantages indirects d’alimentation en
eau du bassin versant hawaiien de Ko’olau de 40 000 hectares entre 1,42 et
2,63 milliards USD. 

Priess et al. (2007) évaluent les services de pollinisation rendus par les forêts de
Sulawesi en Indonésie à 46 euros par hectare. La transformation en cours de la
forêt devrait réduire les services de pollinisation et ainsi les rendements de café
jusqu’à 18 % et les revenus nets par hectare jusqu’à 14 % au cours des deux
prochaines décennies. 

Horton et al. (2003) utilisent l’évaluation contingente pour estimer la →volonté de
payer des ménages britanniques et italiens pour les zones protégées de
l’Amazonie du Brésil à 46 USD par hectare et par an. Mallawaarachchi et al.
(2001) utilisent la méthode de modélisation des choix pour évaluer les forêts
naturelles de la région du fleuve Herbert dans le Nord Queensland à 18 AUD par
hectare et par an.
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l’eau. Dans de nombreuses études d’évaluation, ces
services de régulation comptent pour près des deux-
tiers de la Source : Fondements de la TEEB, Chapitre
5.valeur économique totale. Par contraste,
l’approvisionnement en nourriture, bois d’œuvre,
matériel génétique et autres comptent généralement
pour une part relativement restreinte de la valeur
forestière, bien qu’il s’agisse là des avantages sur
lesquels sont fondées les perceptions de l’importance
économique des forêts.

La TEEB a examiné les recherches conduites sur les
avantages et coûts liés à la désignation des forêts en
tant que zones protégées [N 8]. La précision des valeurs
varie en fonction des conditions et du contexte au
niveau local. Cependant, ces études suggèrent que les
avantages liés à la protection des écosystèmes
des forêts tropicales surpassent souvent les
coûts. Bien que la conservation des forêts puisse
s’avérer positive pour la société, la question reste de
savoir comment la rendre positive pour les personnes
qui y vivent vraiment [N8, L7].

LES FORÊTS : APPRÉHENDER LES
VALEURS ET TROUVER DES SOLUTIONS

Les forêts ont été au centre des récents efforts pour
corriger l’échec des marchés à évaluer la biodiversité

et les écosystèmes, à l’aide d’un système de
paiements pour les services écosystémiques (PES)
[N5, L8]. Bien qu’encore relativement rares et
impliquant des sommes modestes par rapport aux
utilisations commerciales des forêts et aux autres
utilisations des terrains forestiers, les dispositifs PES
augmentent néanmoins en nombre et en ampleur.
L’idée fondamentale repose sur le fait que les
propriétaires fonciers ou les communautés devraient
être récompensés pour leurs pratiques permettant aux
forêts de rester intactes et de continuer à rendre leurs
services. Cela peut être accompli à l’aide d’argent et
autres mesures incitatives prises par les usagers de ces
services, qu’il s’agisse de la société dans son
ensemble, par le biais d’une taxation générale, des
utilisateurs de l’eau en aval, par le biais de tarifs pour
l’eau, ou des émetteurs éloignés de gaz à effet de serre,
par le biais du marché du carbone ou de subventions
reposant sur le rôle des forêts dans la régulation du
climat. 

Le Mexique est l’un des ces pays qui a établi un
système PES forestier à l’échelle nationale
(TEEBcase : services hydrologiques, Mexique). Depuis
2003, suite à un changement de la loi fédérale
permettant de consacrer une partie des frais
d’utilisation de l’eau à la conservation, les propriétaires
fonciers peuvent déposer une demande de paiements
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publics en échange de leur engagement à préserver les
forêts et abandonner certaines pratiques comme
l’agriculture et l’élevage. Ce système cible des régions
essentielles à la recharge des aquifères mexicains en
entretenant la qualité de l’eau de surface et en réduisant
la fréquence et l’ampleur des dommages causés par
les inondations. Un système de points est utilisé pour
classer par priorité les régions en fonction de la valeur
du service environnemental, ainsi qu’en fonction du
niveau de pauvreté et du risque de déforestation
(Muñoz-Piña et al. 2008). 2008).

Au cours de ses sept premières années de
fonctionnement, le système PES mexicain a attiré plus
de 3 000 propriétaires forestiers (collectifs et
individuels), couvrant une surface de 2 365 kilomètres
carrés et impliquant le paiement de plus de 300 millions
USD. On estime que ce système a réduit la
déforestation de quelque 1 800 kilomètres carrés,
c’est-à-dire qu’il a plus que divisé par deux le taux
annuel de déforestation qui est passé de 1,6 % à
0,6  %. Il a en effet contribué à la protection des
captages d’eau et des forêts nébuleuses biodiverses,
en plus de réduire les émissions à environ 3,2 millions
de tonnes de concentration équivalente de dioxyde de
carbone (Muñoz et al. 2010).

Une autre approche pour saisir la valeur des
écosystèmes forestiers est d’exiger une compensation
auprès des propriétaires fonciers qui transforment les
forêts pour d’autres usages, en se fondant sur la valeur
des services perdus. En 2006, la Cour suprême
indienne a établi une échelle de paiements
compensatoires pour la transformation de différents
types de terrains forestiers pour d’autres usages. Leurs
réglementations reposent sur un rapport établi par
l’Institute for Economic Growth (Institut pour la
croissance économique) et des estimations faites par
Green Indian States Trust (GIST 2005). Les montants
des paiements compensatoires sont différenciés en
fonction de six catégories de types de forêts et se
fondent sur les valeurs estimées du bois d’œuvre, du
bois de chauffage, des produits forestiers autres que le
bois, de l’écotourisme, de la prospection biologique,
de la prévention des inondations et de l’érosion des
sols, du piégeage du carbone, des valeurs de la
biodiversité, ainsi que des valeurs liées à la conservation
des espèces charismatiques comme le tigre royal du

Bengale et le lion asiatique. Les paiements pour les
permis de transformation des terrains forestiers sont
versés à un fonds public destiné à améliorer la
couverture forestière de l’Inde (CEC 2007). En 2009, la
Cour suprême a affirmé que 10 milliards de roupies
(près de 220 millions d’euros) seraient attribués chaque
année pour le reboisement, la conservation de la faune
et de la flore et la création d’emplois ruraux (Cour
suprême indienne 2009).

Un nouveau mécanisme de paiement international en
cours de développement a le potentiel d’accélérer de
manière significative l’identification de certaines valeurs
écosystémiques forestières. Des initiatives pour réduire
les émissions causées par la déforestation et la
dégradation des forêts (REDD-Plus), actuellement
en cours de négociation dans le cadre de la
Convention-cadre des Nations Unies sur le
changement climatique, pourraient, si elles sont
couronnées de succès, générer des revenus
substantiels pour la conservation et l’utilisation viable
des forêts. Des études suggèrent que REDD
concurrencerait favorablement les autres utilisations de
terrains (Olsen et Bishop 2009), tout en générant
parallèlement un revenu bien nécessaire aux
communautés rurales éloignées [C2, N5].

La déforestation d’origine humaine, qui compte pour
environ 12 pour cent des émissions mondiales de gaz à
effet de serre, est un problème qui doit être abordé dans
le cadre de la réponse internationale au changement
climatique (van der Werf et al. 2009). Empêcher la
déforestation est une option économiquement attrayante
du fait qu’il s’agit de la façon la plus rentable de réduire
les émissions, en termes de dollars par tonne de
carbone (McKinsey 2009 ; Eliash 2009), et aussi parce
que cette méthode garantit d’autres avantages liés aux
écosystèmes et à la biodiversité.

Il convient de se livrer à un certain nombre de
considérations avant qu’un dispositif REDD-Plus ne
devienne un mécanisme opérationnel entraînant des
impacts réels sur les décisions forestières. Par exemple,
l’on doit faire des choix essentiels quant à la manière
dont les fonds seront attribués entre les propriétaires
fonciers et les gouvernements locaux et nationaux ; la
manière dont les droits des groupes indigènes et locaux
seront pris en compte ; et enfin la question de savoir si
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Toute forme de peuplement humain implique une
dépendance de la disponibilité actuelle du →capital
naturel, tant localement qu’à distance, et un impact
de ce peuplement sur la disponibilité future du capital
naturel. Ainsi qu’il a été mentionné dans la section
précédente, les foyers pauvres des zones rurales
sont souvent dépendants de la biodiversité pour
subvenir à leurs besoins quotidiens de manière
disproportionnée ; l’agriculture reste l’activité
dominante pour environ 37 % de la population active
mondiale, soit 1,2 milliard de personnes (CIA 2010)
[L1]. Le rapport TEEB à l’attention des décideurs
politiques locaux et régionaux [L5] présente une
évaluation des services rendus par les écosystèmes
et de la gestion des ressources naturelles dans les
zones rurales. La présente section met l’accent sur
ce qui est devenu la forme principale de peuplement
humain, à savoir la vie urbaine, et sa relation
économique avec la nature.

VILLES : IDENTIFIER LES POINTS
IMPORTANTS ET ÉVALUER LES SERVICES 

Pour la première fois dans l’histoire, plus de la moitié
de la population humaine vit dans des villes. La
Chine a déjà une centaine de villes possédant une
population supérieure à un million d’habitants, l’Inde
35, et les Nations Unies prévoient que, d’ici 2050,
jusqu’à 80 % de la population mondiale pourraient se
trouver en zone urbaine (UNDESA 2010). De plus, la
plupart des villes du monde se situent en bord de mer,
ce qui les rend particulièrement vulnérables aux effets
des changements climatiques et très dépendantes du
bon fonctionnement des écosystèmes côtiers.

Cette évolution démographique a des conséquences
importantes pour la relation existant entre notre

espèce et le reste de la nature. Le style de vie rapide
et automatisé des centres urbains d’aujourd’hui
donne l’illusion d’être à une grande distance du
monde naturel et d’en être déconnecté. Pourtant,
toute activité dans nos villes et métropoles dépend
d’une manière ou d’une autre des écosystèmes
terrestres et de leurs fonctions, et exerce des
pressions sur ces écosystèmes. L’énergie que nous
utilisons pour le transport, les matières premières pour
nos gadgets, les aliments pour nos foyers et
restaurants, le traitement de nos déchets, tout cela
dépend de ressources biologiques, mais cette
pression et cet impact qui s’exercent sur les
ressources restent souvent invisibles d’un point de
vue économique [L4]. 

La vie citadine présente un paradoxe au sens où, alors
qu’elle représente en apparence une utilisation
efficace de la surface terrestre (50 pour cent de la
population sont entassés sur deux pour cent de la
surface), « l’espace écologique » nécessaire pour
répondre aux besoins urbains est énorme. Par
exemple, l’empreinte écologique du Grand Londres
en l’an 2000 a été estimée à près de trois cents fois
sa surface géographique, et deux fois la taille de la
Grande-Bretagne (Best Foot Forward 2002).

L’impact des villes sur les ressources mondiales est,
en fait, disproportionné par rapport à la population
qu’elles représentent. On estime que les activités
urbaines sont responsables d’environ 67 % de la
consommation énergétique totale et de 70 % des
émissions de gaz à effet de serre. (OCDE/AIE 2008).
Une dominance similaire en ce qui concerne les besoins
de ressources dans le monde peut être observée au
niveau de la consommation d’eau potable, de bois et
autres matières premières dans les villes.

3.2 APPLICATION DE L’APPROCHE : 
PEUPLEMENTS HUMAINS 

les investisseurs et /ou les gouvernements seront à
même d’utiliser les crédits de carbone générés par
REDD-Plus pour contribuer à atteindre les cibles de
réduction des émissions ou remplir les conditions à ce

sujet dans leurs propres pays. Avant que REDD-Plus ne
progresse au-delà de la phase pilote, des investissements
majeurs seront nécessaires pour renforcer la capacité des
pays en développement, afin de rendre le mécanisme crédible. 
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Les décideurs politiques des villes doivent reconnaître
l’importance du capital naturel nécessaire au maintien
et à l’amélioration du bien-être des habitants. La
première étape consiste en une découverte, à savoir
l’évaluation de la relation qui existe entre la vie urbaine
et l’environnement. Cette évaluation peut s’effectuer à
plusieurs niveaux : l’empreinte totale d’une ville en
termes de l’utilisation qu’elle fait de ses ressources et
de la production de déchets, le rôle et la valeur des
écosystèmes régionaux quand il s’agit de répondre aux
besoins des habitants, et l’importance de
l’environnement urbain lui-même, y compris la quantité
d’espaces verts disponible pour chaque habitant et
l’influence de celle-ci sur la qualité de vie [L4].

Même sans →estimation économique formelle,
l’importance des espaces verts dans les zones
urbaines pour la qualité de vie des habitants a poussé
certaines autorités municipales à faire des parcs et de
la protection de la biodiversité une priorité dans les
projets de développement. Par exemple, la ville
brésilienne de Curitiba a reconnu l’importance de
l’extension d’un réseau de parcs urbains afin
d’empêcher les inondations et d’offrir une possibilité
de loisirs. Les parcs couvrent quasiment un cinquième

de la ville et chaque citoyen de Curitiba dispose en
moyenne de plus de 50 mètres carrés d’espace vert,
ce qui représente l’un des taux les plus élevés
d’Amérique latine (ICLEI 2005).

De même, depuis plusieurs dizaines d’années,
Singapour, qui possède un service de parc nationaux
exemplaire, s’enorgueillit d’être une « ville-jardin ». A
l’heure actuelle, Singapour poursuit son expérience
verte grâce à des jardins sur les toits et de zones
sauvages bien entretenues ouvertes au public,
comme Sungei Buloh (un parc-mangrove restauré sur
des fermes à crevettes non exploitées), la réserve
naturelle de Bukit Timah (zone vallonnée de forêt
tropicale primaire et secondaire) et McRitchie
Reservoir (autre zone naturelle servant de captage
pour le réservoir principal d’eau douce de l’île-ville).

Singapour a également pris une position de leader en
ce qui concerne la conception d’un indicateur de
biodiversité urbaine (City Biodiversity Index), qui
pourrait servir plus largement d’exemple pour aider les
villes à évaluer les efforts qu’elles font pour améliorer
la qualité de vie (TEEBcase : indicateur de biodiversité
urbaine Singapour). L’indicateur de Singapour mesure

Rio de Janeiro, Brésil : une ville formée et définie par son paysage naturel.
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les performances et attribue des notes sur la base de
trois catégories :
1. le nombre d’espèces végétales et animales dans une

ville ;
2. les services rendus par cette flore et cette faune, tels

que la pollinisation et le stockage de carbone ; et
3. la manière dont la ville gère sa biodiversité, par

exemple en instaurant une agence de conservation
ou un musée pour documenter les espèces et
habitats [L4].

VILLES : DÉMONTRER LES VALEURS

Démontrer la valeur des services écosystémiques
rendus aux villes par la campagne environnante et les
espaces verts urbains peut permettre aux décideurs
politiques de maximiser l’efficacité de l’utilisation du
capital naturel. Par exemple, une étude réalisée pour
la Fondation David Suzuki au Canada a cherché à
évaluer le capital naturel de la « Greenbelt » de
l’Ontario, au Canada, en bordure de l’agglomération
du Grand Toronto, trois ans après qu’elle ait été
désignée comme zone verte (TEEBcase : valeur
économique de la Greenbelt de Toronto, Canada).
Les services les plus précieux identifiés par cette
étude étaient l’habitat, le contrôle des inondations, la
régulation du climat, la pollinisation, le traitement des
déchets et le contrôle des écoulements d’eau.
L’étude a estimé la valeur totale des services
écosystémiques non-marchands mesurables de la
région à 2,6 milliards CAD par an (Wilson 2008).

L’estimation du capital naturel protégé par la
Greenbelt peut être comparée aux →coûts
d’opportunité associés à d’autres utilisations de
l’espace, et donc contribuer à servir de base à des
décisions futures, comme la question de savoir si la
Greenbelt doit être étendue à des zones actuellement
en dehors de la zone protégée.

Dans d’autres cas, l’estimation des services rendus aux
villes par les écosystèmes environnants a été décisive
pour empêcher la conversion de zones naturelles en
zones destinées à d’autres utilisations. Par exemple, le
marais de Nakivubo, une zone humide reliant
Kampala, la capitale de l’Ouganda, et le lac Victoria
a été estimée en 1999 à une valeur comprise entre 1
et 1,75 million USD par an (en fonction de la technique

d’estimation utilisée), en raison de ses services de
purification des eaux usées de la ville et de retenue
de nutriments (TEEBcase : zone humide protégée pour
assurer le traitement des eaux usées, Ouganda,
Emerton 1999) [L4].

Sur la base de cette estimation et de l’importance
locale de la zone humide en tant que moyen de
subsistance, les projets d’assèchement en vue du
développement ont été abandonnés, et Nakivubo a
été intégré à la ceinture verte de Kampala. Toutefois,
la zone humide a subi des changements importants
dans les dix dernières années, ce qui compromet son
aptitude à continuer d’assurer une fonction de
purification de l’eau, et un nouveau projet de
réhabilitation et de restauration de Nakivubo a été
proposé en 2008. Le cas de l’Ouganda montre bien
que, si l’estimation de services rendus par les
écosystèmes renforce souvent les arguments en
faveur de la protection du capital naturel, elle ne suffit
pas à empêcher que des décisions nuisant à ces
mêmes services ne soient prises.

VILLES : APPRÉHENDER LES VALEURS
ET TROUVER DES SOLUTIONS

Dans un certain nombre de cas du monde entier,
l’estimation de services écosystémiques a stimulé la
mise en œuvre de politiques récompensant ceux qui
protègent ces services.

L’un des exemples les plus glorifiés est la décision
des autorités de New York City de payer les
propriétaires terriens des Catskill Mountains en vue
d’améliorer leurs techniques de gestion agricole et
empêcher l’écoulement de déchets et nutriments
dans les cours d’eau environnants, et ce, afin d’éviter
la construction de nouvelles usines de traitement
d’eau au coût élevé, qui aurait sinon été exigée par
la règlementation fédérale [N9].

Le coût de ce choix, compris entre 1 et 1,5 milliards
USD, contraste fortement avec le coût projeté pour
une nouvelle usine de filtration de l’eau, entre 6 et
8 milliards USD, plus 300 à 500 millions par an en
frais de fonctionnement. Les factures d’eau des New
Yorkais ont augmenté de 9 % au lieu de doubler
comme cela aurait été le cas avec la construction
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d’une nouvelle usine de filtration (Perrot-Maitre et
Davis 2001, Elliman et Berry 2007).

Dans d’autres villes, des instruments économiques
innovants sont utilisés pour mettre en évidence la
valeur des espaces verts très précieux et de plus en
plus rares. La ville japonaise de Nagoya en est un
exemple. Entre 1992 et 2005, elle a perdu plus de
16 kilomètres carrés d’espaces verts, et risque une
perte continue du Satoyama restant, le paysage
agricole diversifié traditionnel du Japon. Selon un
nouveau système de droits d’aménagement
négociables appliqué à partir de 2010, les promoteurs
qui souhaitent dépasser les limites en vigueur pour les
gratte-ciel auront la possibilité de compenser leurs
impacts en achetant et protégeant des zones de
Satoyama mises en danger par l’aménagement. En
outre, des mesures incitatives sont proposées aux
promoteurs de Nagoya pour qu’ils prévoient plus
d’espaces verts dans leurs projets, y compris des
prêts bancaires avantageux pour les bâtiments mieux
classés selon un système de certification écologique
conçu par les autorités de la ville (Hayashi et Nishimiya
2010). Ces projets sont clairement encore à un stade
de développement précoce, toutefois l’utilisation de
permis négotiables s’est révélé être un système
efficace pour préserver les espaces ouverts et pour
contenir l’extension urbaine, par exemple aux USA
(Pruetz 2003) [N7]. D’autres villes pourront évaluer
leurs progrès lors de la prise de décision concernant
des outils similaires [L4].

Le fait de trouver des solutions appropriées
permettant d’estimer à sa juste valeur et de
maintenir le capital naturel nécessaire au bien-être
des habitants des villes peut être fortement favorisé
par un procédé formel de « budgétisation
écologique ». Par exemple, la municipalité de
Tubigon dans les Philippines utilise une procédure
connue sous le nom d’ecoBudget depuis 2005,
comme mesure permettant de lutter contre les
menaces importantes pour les ressources
environnementales et d’évaluer l’impact des
initiatives relatives à l’environnement existantes.
Suivant de près la séquence du cycle du budget
financier, ecoBudget surveille l’état de différents
éléments de capital naturel jugés essentiels pour
l’économie de la municipalité et de la province
environnante : un sol fertile, de l’eau propre, une
grande biodiversité, une couverture forestière
convenable, des mangroves saines, des herbiers
marins et des récifs coralliens. Après une
procédure de consultation étendue avec des
membres du secteur public et privé, un budget
directeur a été établi avec comme cible certains
aspects particuliers du capital naturel estimés
comme étant en danger. Parmi les mesures qui en
ont résulté, on compte la plantation d’arbres de
haute futaie et d’arbres fruitiers, la reforestation de
mangroves, l’établissement d’une nouvelle zone
marine protégée et la mise en œuvre d’un
programme de gestion des déchets solide et
écologique. [L4]
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Les entreprises ont beaucoup à gagner en suivant
l’approche soutenue par la TEEB [B1]. Pour
convaincre ceux qui ne l’étaient pas déjà, les
événements d’avril 2010 dans le Golfe du Mexique
devraient avoir tiré la sonnette d’alarme dans les
conseils d’administration du monde entier. Une
industrie relativement peu dépendante directement
des services écosystémiques (par rapport à l’industrie
agricole, forestière ou les pêcheries, par exemple) a
dû toutefois faire face à une menace importante pour
sa valeur de marché et ses résultats nets en
conséquence directe des impacts environnementaux
du forage de pétrole offshore. Dans ce cas précis, une
entreprise d’énergie importante a soudain été
confrontée à l’estimation des écosystèmes marins et
côtiers par la société et elle a été obligée d’internaliser
les coûts de la dégradation de l’environnement à la
suite d’un déversement accidentel d’hydrocarbures
de grandes proportions.

A l’échelle mondiale, les responsabilités
écologiques potentielles des entreprises sont
extrêmement importantes. Par exemple, une étude
réalisée pour les Principes pour l’investissement
responsable des Nations Unies (UNPRI) a estimé que
3 000 entreprises cotées dans le monde provoquaient
des « externalités » environnementales (c’est-à-dire
frais de tierces parties, ou « coûts sociaux », de
transactions d’affaires normales) s’élevant à plus de

Mine de Morenci, la plus grande mine de cuivre des Etats-Unis : les mines et carrières peuvent avoir un impact considérable sur les paysages.
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3.3 APPLICATION DE L’APPROCHE : ENTREPRISES

2 billions USD en termes de valeur actuelle nette (sur
la base de données 2008), soit environ 7 % de leurs
revenus combinés et jusqu’à un tiers de leurs
bénéfices combinés [B2]. Les externalités estimées
dans cette étude étaient les émissions de gaz à effet
de serre (69 % du total), l’utilisation excessive et la
pollution de l’eau, les émissions de particules dans
l’air, les déchets et l’utilisation non durable de
ressources naturelles de poissons et de bois d’œuvre
(UNPRI à paraître).

Les entreprises reconnaissent de plus en plus
l’importance de la biodiversité et des services
écosystémiques pour leurs activités, de même que les
opportunités commerciales que procurent la
conservation et l’utilisation durable de la biodiversité.
Dans une enquête réalisée en 2009 auprès de
1 200 cadres d’entreprise du monde entier, 27 % des
personnes qui ont répondu ont déclaré être «
extrêmement » ou « quelque peu » inquiètes de la perte
de biodiversité, ce qui était considéré comme une
menace pour les perspectives de croissance de
l’entreprise (PricewaterhouseCoopers 2010). La valeur
était nettement supérieure pour les cadres d’Amérique
latine (53 %) et d’Afrique (45 %). Plus récemment, une
enquête réalisée auprès de 1 500 cadres d’entreprise a
établi qu’une majorité des personnes ayant répondu (59
%) considère la biodiversité comme une opportunité
pour l’entreprise plutôt qu’un risque (McKinsey 2010).
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La relation existant entre entreprise et biodiversité est
étudiée de manière exhaustive dans la TEEB pour les
entreprises [B1-7]. Nous soulignons ici l’approche de
la TEEB à titre d’exemple, en ce qui concerne le
secteur de l’exploitation de mines et de carrières.

EXPLOITATION MINIÈRE : IDENTIFIER
LES POINTS IMPORTANTS ET ÉVALUER
LES SERVICES

Ne pas prendre en compte les valeurs du capital
naturel, eu égard à l’exploitation de mines et de
carrières, peut représenter des risques importants
pour l’entreprise et mener à des opportunités
commerciales ratées. Dans l’estimation des
externalités associées à certaines entreprises leader
au plan mondial, comme indiqué ci-dessus, plus de
200 milliards USD, soit près de 10 % du total, sont
attribués au secteur industriel du métal et de
l’exploitation minière (UNPRI à paraître). 

L’usage direct de services écosystémiques pour
l’exploitation de mines et de carrières inclut le besoin
d’approvisionnement en eau propre pour le
traitement des minéraux, ce qui peut être très
important. Ce secteur est souvent lié à un impact
négatif sur la biodiversité, en raison de la dégradation
et de la transformation d’habitats naturels. Les
impacts directs les plus forts sont causés par
l’exploitation en surface, procédé au cours duquel
des habitats entiers, ainsi que les caractéristiques
géologiques qui les soutiennent, sont éliminés au
cours de la phase d’extraction. De plus, le processus
d’extraction risque de perturber les plantes et les
communautés animales (et humaines) en raison du
bruit, de la poussière, de la pollution et de l’élimination
et du stockage des déchets (rejets). Des impacts
moins directs mais tout aussi tangibles peuvent être
causés par l’empreinte plus large de l’exploitation
minière, notamment les routes d’accès menant les
personnes dans des écosystèmes qui n’avaient vu
jusque là que peu ou pas de présence humaine, ou
bien l’effet « boule de neige » d’une activité
économique accrue attirant un grand nombre
d’ouvriers susceptibles de s’adonner à d’autres
activités pouvant nuire à l’environnement (exploitation
agricole en complément du salaire de mineur, par
exemple). Enfin, l’utilisation et l’élimination de certains

métaux lourds risquent d’avoir un impact négatif
important sur les sols, les ressources en eau, et la
santé des animaux et des êtres humains.

Toutefois, le bilan écologique de ce secteur n’est
pas entièrement négatif. Les abords des mines et
carrières ouvertes sont souvent maintenus dans un état
boisé afin de réduire la visibilité et le bruit causé par les
travaux, créant ainsi des zones tampon où la vie
sauvage est protégée par défaut ou à dessein. Les
mines et carrières restaurées peuvent créer des
habitats sauvages, des zones humides par exemple, à
valeur de biodiversité parfois plus élevée que l’utilisation
des terres qui avait précédé l’activité d’exploitation de
la carrière ou de la mine. Bien que dans certains cas,
ces valeurs écosystémiques puissent être capturées
par le biais de marchés écosystémiques, tels que la
création de revenus supplémentaires pour financer les
actions de protection de l’environnement de
l’entreprise, dans la majorité des cas, les entreprises
considèrent les frais de restauration comme faisant
partie intégrante de leur activité.

De plus en plus, l’on met à la disposition des
exploitants des mines et des carrières des possibilités
de compenser les coûts écologiques de ce
secteur, ce qu’ils ont décidé de mettre en œuvre.
L’intervention peut être directe, par le biais d’activités
destinées à favoriser la biodiversité dans les régions
où les entreprises opèrent, et peut inclure des
compensations pour la biodiversité ou autres mesures
visant à atténuer et/ou compenser les impacts
résiduels inévitables (voir ci-dessous). De nombreuses
organisations environnementales commencent
également à trouver un intérêt commun avec le
secteur de l’exploitation des mines et des carrières,
ce qui mène parfois à des partenariats surprenants et
productifs. L’intérêt accordé à secteur est manifeste :
pour exploiter les mines et les carrières, il faut une
licence, à la fois au sens propre du terme par le biais
des procédés de planification et d’obtention de
permis, et dans un sens plus large sous forme de
concepts de responsabilité sociale de l’entreprise. A
long terme, il s’agit de rendre plus à la société que ce
qui a été pris sous forme de capital naturel.

Du point de vue de la protection de la nature, une
association profitable avec les besoins et impacts du
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secteur de l’exploitation minière peut certes
représenter une possibilité d’obtenir des ressources
humaines et des fonds importants pour la protection
de la biodiversité. Même s’il ne semble pas être très
dépendant des systèmes écosystémiques, ce
secteur a beaucoup à perdre avec la dégradation
continue du capital naturel et les conséquences
économiques et sociales qui y sont associées.

EXPLOITATION MINIÈRE : DÉMONTRER
LES VALEURS

L’estimation des services écosystémiques a été utilisée
par certaines entreprises d’exploitation de mines et de
carrières pour soutenir des propositions de
développement de production et pour guider la
réhabilitation de sites une fois la production terminée.
Par exemple, en ce qui concerne une demande
d’extension d’une carrière existante en terres agricoles
dans le North Yorkshire, au Royaume-Uni, Aggregate
Industries UK (une filiale de Holcim) a proposé de créer
à la fois une zone humide pour l’habitat naturel et un
lac de loisirs une fois que l’extraction sera terminée.
Dans ce cas, une analyse économique reposant sur
des méthodes de transfert de bénéfices a permis
d’évaluer les changements attendus en matière de
services écosystémiques. L’étude a conclu que, sur
50 ans et en prenant un →taux d’actualisation de 3 %,
la zone humide restaurée procurerait des
bénéfices nets à la communauté à hauteur de
quelques 2 millions USD en termes de valeur actuelle,

après déduction des coûts de restauration et des

→coûts d’opportunité. Ces bénéfices, représentés en
grande partie par la biodiversité (2,6 millions USD), les
loisirs (663 000 USD) et l’augmentation de la capacité
de stockage en cas d’inondation (417 000 USD),
étaient largement supérieurs aux bénéfices actuels
apportés par l’agriculture (Olsen et Shannon 2010).

Dans d’autres cas, l’estimation de la biodiversité a
fourni des arguments à l’encontre de l’exploitation
minière. Au début des années 1990, la Reserve
Assessment Commission (RAC) australienne étudia la
possibilité soit d’ouvrir la zone de conservation de
Kakadu à l’exploitation minière, soit de l’associer au parc
naturel voisin de Kakadu. Pour l’aider dans ses
délibérations, la commission conduisit une étude
d’évaluation contingente afin d’estimer la valeur
économique des dommages prévus au niveau du site
si l’on donnait le feu vert à l’exploitation minière. Le
résultat, basé sur une →volonté de payer moyenne pour
éviter les dommages, estima la zone à 435 millions
AUD, c’est-à-dire plus de quatre fois la valeur nette
actuelle de la mine prévue, fixée à 102 millions AUD.

Le gouvernement australien rejeta la proposition
d’utiliser la zone protégée pour l’exploitation
minière en 1990, bien que l’étude d’évaluation n’ait
pas été utilisée dans le rapport final de la RAC, peut-
être en raison des doutes qui existaient à l’époque à
propos de la validité des méthodes d’évaluation non-
marchandes. Toutefois, cet exemple démontre que le
potentiel des valeurs immatérielles des services
écosystémiques doit être pris en compte dans une
certaine mesure, et que de telles techniques doivent
être utilisées quand il s’agit d’estimer le coût de projets
industriels. Une approche de ce type peut aider les
entreprises à établir les éventuels coûts de dégradation,
et donc les risques, qui sont associés à leurs
investissements. L’on s’est servi de ce genre
d’estimation pour calculer le montant des amendes
imposées à certaines entreprises polluantes.

EXPLOITATION MINIÈRE :
APPRÉHENDER LES VALEURS ET
TROUVER DES SOLUTIONS

Comme il a été indiqué plus haut, une certaine
dégradation des écosystèmes est inévitable lors des

Figure 3 : Le concept d’impact positif net

Source: Rio Tinto 2008
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activités d’exploitation de mines et de carrières.
Reconnaissant ce fait, quelques entreprises explorent
des concepts du type « Absence de perte nette» et
« Impact positif net », dans lesquels l’impact négatif
résiduel et inévitable est compensé par des actions de
conservation (le plus souvent très près du site
concerné), avec pour objectif d’obtenir une valeur au
moins égale aux dégradations qui n’ont pu être
évitées.

La compagnie minière internationale Rio Tinto est
l’une de ces entreprises qui a fait de l’impact positif
net sur la biodiversité un objectif à long terme,
annonçant la prise de cette politique en tant que
mesure volontaire en 2004. Ainsi qu’on peut le
constater à la figure 3, les premières étapes de ce
processus consistent à éviter et minimiser les
impacts négatifs, puis à réhabiliter les zones
affectées par les activités de l’entreprise. Une fois
que les impacts négatifs ont été réduits autant que
possible par ces étapes, l’on prend si nécessaire des
mesures de compensation et de conservation
supplémentaires pour atteindre un résultat positif net
pour la biodiversité [B3].

Le développement d’outils fiables permettant
d’évaluer et de contrôler les impacts sur la
biodiversité des activités d’une entreprise, qu’ils
soient positifs ou négatifs, constitue une étape
importante vers la réalisation d’un impact positif net.
En association avec différentes organisations de
conservation de la nature, y compris Earthwatch
Institute et l’UICN, Rio Tinto a commencé à tester le
concept d’impact positif net à Madagascar, en
Australie et en Amérique du Nord. Parmi les autres
mesures visant à développer des indicateurs et
procédés de contrôle des impacts des entreprises,
et de leurs investissements, sur la biodiversité, on
trouve des initiatives comme le « Business and
Biodiversity Offset Program » (BBOP) [Programme de
compensation des entrprises pour réparer les
dommages faits à la biodiversité] et le « Green
Development Mechanism » (GDM)2 [Mécanisme pour
un développement propre].

Parfois, les entreprises prennent part volontairement
à des tentatives de réhabilitation des sites dégradés
ou de compensation en vue de redresser les impacts

négatifs sur la biodiversité et les écosystèmes. De
plus, certains gouvernements ont mis en place des
mécanismes d’incitation pour encourager ou exiger
l’atténuation ou la compensation des impacts
négatifs. Dans quelques–uns des cas, de nouveaux
marchés de services écosystémiques ou de
«  crédits  » de biodiversité ont été créés, dans
lesquels les entreprises d’extraction peuvent être à
la fois acheteurs et vendeurs importants, en raison
de leurs responsabilités concernant non seulement
la gestion des terres, mais aussi leur perturbation .

Aux Etats-Unis, le « Wetland Mitigation Banking »,
(banques de compensation de fonctionnalités
écologiques pour les zones humides) est l’un des
premiers systèmes de ce type à avoir été établis. Une
expérience considérable a été acquise dans ce cadre
et le système a été affiné au cours du temps. Selon
ce système, les promoteurs doivent compenser la
dégradation des zones humides, soit directement,
soit en achetant des crédits à des tierces parties, sur
la base de la restauration de zones humides au sein
du même bassin versant. Bien que cette approche
soit encore en cours d’évolution, le marché de
crédits de zone humide aux Etats-Unis est
actuellement estimé à une valeur de 1,1 à
1,8 milliards USD par an (Madsen et al. 2010).

Plusieurs Etats australiens ont mis en place des
systèmes similaires, où il est possible de compenser
de manière appropriée la dévastation de la végétation
indigène et les impacts sur les habitats des différentes
espèces, grâce à des projets de conservation active
ou de restauration. A titre d’exemple, on peut citer le
programme Biobanking dans l’Etat de Nouvelle-Galles
du Sud, introduit en 2008, et le programme
Bushbroker dans l’Etat de Victoria, qui s’est appliqué
jusqu’ici à des transactions à hauteur de plus de
4 millions AUD [B5, L8].

Des approches comme l’impact positif net, la
compensation d’impacts en zones humides et le bio-
banking peuvent contribuer à assurer que les
promoteurs prennent leurs responsabilités par
rapport à leur empreinte environnementale tout en
cherchant à maintenir le capital naturel. En même
temps, il peut y avoir des limites écologiques et
sociales à l’application de compensations pour la
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Ainsi que le montrent les exemples, l’approche
résumée par l’étude TEEB peut s’appliquer à une
grande diversité de contextes, présentant un certain
nombre de caractéristiques communes. L’utilisation
d’une approche économique pour remédier à des
problèmes environnementaux peut aider les décideurs
politiques à déterminer ce qui constitue le meilleur
usage des ressources écologiques rares à tous les
niveaux (mondial, national, régional, local, public,
communautaire, privé) en :

• fournissant des informations sur les avantages
(financiers ou autres, y compris l’estimation
monétaire de valeurs culturelles immatérielles) et
les coûts (notamment les →coûts d’opportunité) ;

• créant un langage commun pour les décideurs
politiques, les entreprises et la société, permettant
ainsi de rendre tangible la valeur réelle du capital
naturel et les flux de services qu’il fournit, et
d’intégrer ces paramètres dans les processus de
décision ;

• révélant les possibilités de collaboration avec
la nature par l’analyse des moyens rentables de

prestation de services précieux (alimentation en
eau, stockage de carbone, réduction des risques
d’inondation, etc.) ;

• soulignant l’urgence d’agir par la démonstration
d’arguments indiquant où et quand la prévention
de la perte de biodiversité revient moins cher que
la restauration ou le remplacement ;

• générant des informations sur la valeur dans le
but d’élaborer des politiques d’incitation (pour
récompenser la prestation de services
écosystémiques et d’activités bénéfiques pour
l’environnement, créer des marchés ou des
conditions où la concurrence peut s’exercer
librement sur les marchés existants, et pour
assurer que les pollueurs et utilisateurs de
ressources paient pour leurs impacts
environnementaux).

La présente synthèse a souligné l’importance de
l’approche que la TEEB souhaite encourager pour une
meilleure gestion du capital naturel. Elle se termine par
un résumé des principales conclusions et
recommandations qui se sont dégagées de cette étude.

3.4 RÉSUMÉ DE « L’APPROCHE TEEB »

biodiversité et autres formes d’atténuation
compensatoire, en particulier si les impacts sont très
importants, s’il y a peu de terres disponibles pour la
compensation ou si les mécanismes de participation
communautaire ne sont pas efficaces.

Les entreprises minières peuvent également
bénéficier des avantages de marché que présentent
les produits certifiés par des labels sociaux et
environnementaux. La région de Chocó en
Colombie en est un exemple. Il s’agit d’une région
riche du point de vue biologique et culturel, avec des
sols contenant de l’or et du platine. Par crainte de
l’impact d’une extraction minière à grande échelle
sur la pêche, l’extraction du bois et l’agriculture de
subsistance, les communautés locales ont choisi de
ne pas louer leurs terres aux compagnies minières

mais de réaliser elles-mêmes l’extraction minière,
d’une manière produisant un faible impact et sans
l’utilisation de produits chimiques toxiques. Les
produits miniers sont certifiés par le label
FAIRMINED, ce qui donne aux communautés un
revenu supplémentaire de haute qualité tout en
maintenant la biodiversité et les services
écosystémiques [L6]. A plus grande échelle,
l’association Responsible Jewellery Council
(organisation internationale pour la promotion des
pratiques responsables dans la filière de l’or et du
diamant) établit des normes et procédés de garantie
pour assurer la performance sociale et
environnementale de la chaîne logistique or et
diamant, sur la base d’audits et de certification
indépendants (Hidron 2009, Alliance for Responsible
Mining 2010).
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS4
Les conclusions et recommandations qui suivent
s’adressent à un large éventail de décideurs politiques
et de parties prenantes, y compris organes
intergouvernementaux et internationaux, gouvernements
nationaux, autorités locales et régionales, entreprises,
organisations de la société civile et communauté
scientifique. Pour plus de détails, veuillez vous référer aux
chapitres du rapport TEEB indiqués à la fin de chaque
partie.

METTRE EN ÉVIDENCE LES VALEURS DE
LA NATURE 

• Conclusions : Le fait que de nombreux services
rendus par la nature soient invisibles du point de vue
économique a pour conséquence que le →capital
naturel est largement négligé, ce qui conduit à des
décisions qui nuisent aux →services écosystémiques
et à la →biodiversité. La destruction de la nature a
maintenant atteint un niveau tel que des coûts sociaux
et économiques importants se font sentir, et cet état
de choses s’accélèrera si nous continuons à agir
comme si de rien n’était [I1-2, N1, B1-2].

• Recommandations : Les décideurs, à tous les
niveaux, doivent prendre des mesures pour évaluer
et communiquer le rôle de la biodiversité et des
services rendus par les écosystèmes dans l’activité
économique et pour le →bien-être humain. Les
évaluations de ce type doivent inclure une analyse de
la manière dont les coûts et bénéfices des services
écosystémiques sont répartis sur les différentes
couches de la société, sur les différents endroits
géographiques et sur les différentes périodes de
temps. La divulgation publique et l’obligation de
rendre compte des impacts sur la nature doivent être
les conséquences essentielles d’une évaluation de la
biodiversité [N1, N3-4, L1, B2-3].

ESTIMER L’INESTIMABLE ?

• Conclusions : Estimer les services rendus par les
écosystèmes et la biodiversité en termes

monétaires peut s’avérer complexe et controversé
[F4-5]. La biodiversité offre d’innombrables
services, tant au niveau local que mondial, tandis
que les réponses à la perte de biodiversité varient
entre l’émotionnel et l’utilitaire. En même temps, la
science de la nature sous-tendant de nombreuses

→estimations économiques reste peu comprise. Il
n’en reste pas moins que l’économie et l’éthique
exigent toutes deux une attention plus
systématique aux valeurs de la biodiversité et des
services écosystémiques. Des progrès importants
ont été accomplis dans la méthodologie
d’évaluation et le processus ne devrait pas être
l’objet de controverse dans le cas de nombreux
services écosystémiques, notamment à l’échelle
locale. Un complément d’informations est
nécessaire quant à la question de savoir comment,
dans quel contexte et dans quel but on peut utiliser
un certain type de méthode d’évaluation, avec à
l’appui, des exemples qualitatifs, qui se trouvent
de plus en plus disponibles [F5, N1, L3, B3].

• Recommandations : Une démarche fondée sur
les services écosystémiques doit servir de base
aux estimations économiques de la biodiversité,
en mettant en évidence la manière dont les
décideurs politiques peuvent inclure les bénéfices
et coûts de conservation ou de restauration de la
nature dans leurs réflexions. Une fois que les
services écosystémiques pertinents auront été
identifiés, le contexte de la décision déterminera
les méthodes et le degré de quantification et
d’estimation monétaire appropriés. S’inspirant des
travaux TEEB et autres, les normes d’évaluation
représentantes de la meilleure pratique peuvent,
de plus en plus, être spécifiées en fonction de
différents contextes et applications [F5, N4, L3]. 

PRISE EN COMPTE DU RISQUE ET DE
L’INCERTITUDE

• Conclusions : Tandis qu’une approche centrée
sur les services écosystémiques peut permettre de
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reconnaître les valeurs et d’avoir une influence sur
la gestion, elle n’explique pas comment les
écosystèmes fonctionnent. Il y a de plus en plus
de raisons de penser que la biodiversité joue un
rôle clé en rendant une certaine partie, mais pas la
totalité, des services écosystémiques. La
biodiversité contribue également à la →résistance
des écosystèmes, c’est-à-dire leur capacité à
continuer à fournir des services même si les
conditions environnementales changent. La
résilience des écosystèmes constitue une sorte
« d’assurance naturelle » contre les chocs et pertes
éventuels des services écosystémiques. Bien que
difficile à mesurer, la valeur d’assurance
d’écosystèmes fonctionnant correctement doit
être considérée comme partie intégrante de leur
valeur économique totale. Une approche prudente
quant à la conservation de la biodiversité peut être
très efficace pour le maintien d’écosystèmes
résilients, capables de fournir de nombreux
services de manière durable [F2].

• Recommandations : →L’estimation économique
est moins utile dans les situations caractérisées
par des changements non marginaux, une

→incertitude radicale ou l’ignorance d’éventuels

→points de bascule. Dans ces cas, une politique
prudente doit invoquer des approches
complémentaires telles que la « norme minimum
de sécurité » ou le « principe préventif » [F5]. En
cas d’incertitude, il vaut mieux, en règle générale,
pécher par excès de prudence et de conservation.
[N7, L6].

EVALUER LE FUTUR

• Conclusions : Il n’existe pas de règle simple pour
choisir un →taux d’actualisation lorsqu’il s’agit de
comparer les coûts et bénéfices présents et futurs.
Les taux d’actualisation sont une affaire de choix
éthique et reflètent notre responsabilité envers les
générations futures ; ils représentent nos
meilleures estimations en ce qui concerne le
changement technologique et le bien-être des
gens à l’avenir. Par exemple, un taux
d’actualisation de 4 % implique qu’une perte de
biodiversité dans 50 ans sera évaluée à seulement
1/7ème de sa valeur présente. De plus, des
précautions sont nécessaires pour le choix de taux

d’actualisation en fonction de différentes classes
de patrimoine, pour rendre compte du fait qu’il
s’agit de biens publics ou privés, et de patrimoine
manufacturé ou écologique3. L’on peut avancer
des arguments convaincants en faveur de
l’utilisation de taux d’actualisation plus bas pour
les →biens publics et le patrimoine naturel/
écologique. [I, F6]

• Recommandations : Différents →taux d’actualisation,
y compris un taux zéro ou des taux négatifs peuvent
être utilisés selon la nature du patrimoine évalué, la
période dont il est question, le degré d’incertitude et
l’étendue du projet ou de la politique évaluée.
L’incertitude ne justifie pas obligatoirement un taux
d’actualisation plus élevé. Des taux d’actualisation
différents doivent être utilisés pour des types de
patrimoines et de services différents, en prenant en
compte leur nature en tant que biens publics ou
patrimoine privé et selon s’ils peuvent être
manufacturés ou non (c’est-à-dire des taux
d’actualisation sociaux pour les biens publics et le
patrimoine naturel contre des taux d’actualisation de
marché pour les biens privés et le patrimoine
manufacturé). Il est toujours recommandé de
présenter une analyse de sensitivité des rapports
bénéfice/coût en utilisant différents taux
d’actualisation, afin de souligner différentes
perspectives éthiques et leurs implications pour les
générations futures. [I, F6] 

MIEUX MESURER POUR 
MIEUX GÉRER

• Conclusions : Les ressources naturelles
représentent un patrimoine économique, qu’elles
soient ou non un élément marchand. Toutefois, les
outils de mesure conventionnels de la performance
économique nationale et de la richesse, comme le
PNB et les Comptes nationaux standard, ne sont
pas en mesure de refléter les stocks de →capital
naturel ou les flux de services écosystémiques, ce
qui contribue à l’invisibilité économique de la
nature [N3]. 

• Recommandations : Le système actuel de
comptes nationaux doit rapidement être mis à
niveau pour inclure la valeur des changements en
termes de stocks de capital naturel et de services
écosystémiques. Une telle évolution peut être mise
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en œuvre, en partie, par des amendements du
manuel des Nations Unies « Comptabilité
environnementale et économique intégrée ». Les
gouvernements doivent également mettre au point
un « tableau de bord » d’indicateurs pour surveiller
les changements du capital physique, naturel,
humain et social de manière continue [F3, N3]. De
plus, l’établissement de comptes physiques
cohérents des stocks forestiers et services
écosystémiques, nécessaires notamment pour le
développement de nouveaux mécanismes de
carbone forestier et de →mesures d’incitation,
représente une priorité absolue [N5].

CAPITAL NATUREL ET RÉDUCTION 
DE LA PAUVRETÉ

• Conclusions : La pauvreté est un phénomène
complexe et la relation entre pauvreté et
biodiversité n’est pas toujours évidente. Dans de
nombreux pays, une part d’une grandeur
disproportionnée du revenu des foyers pauvres
dépend du →capital naturel (agriculture, forêt,
pêche) [N3]. En outre, ces foyers ont peu de
moyens de faire face à la perte de services
écosystémiques essentiels, comme la purification
de l’eau potable ou la protection contre les
dangers naturels. Une gestion du capital naturel
qui soit durable constitue donc un élément clé
pour atteindre les objectifs de réduction de la
pauvreté, comme indiqué dans les Objectifs du
Millénaire pour le développement [I2, L1].

• Recommandations : La dépendance des êtres
humains par rapport aux services écosystémiques
et notamment le rôle de ces derniers pour la
subsistance de nombreux foyers pauvres doivent
être pris en compte de façon plus approfondie
dans les politiques. Cela s’applique à la fois au
ciblage d’interventions au niveau du
développement et à l’évaluation des impacts
sociaux de politiques affectant l’environnement. De
quelle manière directe ou indirecte les politiques
influencent-elles la disponibilité future des services
écosystémiques et leur répartition ? Il ne suffit pas
d’appliquer les indicateurs et outils d’analyse
appropriés, il faut également agir en fonction des
connaissances obtenues [N2,3, L1,10]. Afin de
permettre un accès équitable et maintenir le flux

de →biens publics fournis par la nature, l’on doit
s’efforcer de mettre en balance les droits de la
propriété privée, publique et commune [L10]. De
ce fait, l’investissement public et l’aide au
développement ciblés sur le maintien ou la
reconstruction de →l’infrastructure écologique
peuvent largement contribuer à la réduction de la
pauvreté [N9, L5].

AU-DELÀ DES RÉSULTATS
FINANCIERS : INFORMATION ET
COMPENSATION

• Conclusions : Il est essentiel de mieux
comptabiliser les impacts des entreprises et la
dépendance par rapport à la biodiversité et aux
services écosystémiques, qu’ils soient directs ou
indirects, positifs ou négatifs, afin d’encourager
une évolution nécessaire en matière
d’investissement et d’opérations des entreprises
[B2]. Les règles de comptabilité, politiques d’achat
et normes de déclaration actuelles n’exigent pas
toujours de prendre en compte les externalités
environnementales, y compris les coûts sociaux en
rapport avec les impacts sur les écosystèmes et
la biodiversité. Intégrer la biodiversité et les
services rendus par les écosystèmes dans les
chaînes de valeur des produits peut toutefois être
source d’économies importantes et de nouveaux
revenus, et améliorer la réputation de l'entreprise
ainsi que la licence d’exploitation [B3-5].

• Recommandations : Les rapports annuels et les
comptes des entreprises et autres organisations
doivent donner des informations sur toutes les
externalités majeures, y compris les responsabilités
environnementales et les changements sur le
patrimoine naturel non inclus dans les comptes
présents de l’entreprise [B3]. Les méthodologies,
mesures et normes de gestion durable et de
comptabilité intégrant la biodiversité et les services
écosystémiques doivent être développées en
priorité par les organes de comptabilité nationaux
et internationaux, en coopération avec la
communauté de la conservation et autres parties
prenantes. Les principes de « Absence de perte
nette » ou « Impact positif net » doivent être
considérés comme des pratiques d’entreprise
normales, incluant des critères solides de mesure
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de performance de la biodiversité et des procédés
d’assurance pour éviter et atténuer les dommages,
associés à des investissements en faveur de la
biodiversité afin de compenser les impacts négatifs
inévitables [B4].

CHANGER LES MESURES
D’INCITATION

• Conclusions : Les →mesures économiques
d’incitation telles que les prix du marché, les taxes,
subventions et autres signaux jouent un rôle décisif
et influencent l’utilisation faite du →capital naturel
[N5-7]. Dans la plupart des pays, ces signaux de
marché ne tiennent pas compte de la pleine valeur
des services rendus par les écosystèmes. De plus,
certains d’entre eux ont des effets secondaires
négatifs involontaires sur le capital naturel. La
réforme et le réalignement des subventions
préjudiciables à l’environnement dans des
domaines comme les combustibles fossiles,
l’agriculture, la pêche, le transport et l’eau
pourraient apporter des bénéfices significatifs pour
la nature ainsi que pour les budgets des
gouvernements [N6]. 

• Recommandations : Les principes de « pollueur-
payeur » et de « récupération intégrale des coûts »
constituent de fortes lignes directrices pour le
réalignement des structures →d’incitation et de la
réforme fiscale. Dans certains contextes, le
principe du « bénéficiaire-payeur » peut être
invoqué pour financer de nouvelles mesures
d’incitation positives, telles que le paiement en
échange de services écosystémiques, les
réductions d'impôt et autres transferts fiscaux
dans le but d'encourager les acteurs des secteurs
public et privé à fournir des services
écosystémiques [N5, N7, L8]. La réforme des
droits de propriété, les régimes de responsabilité,
l’information des consommateurs et autres
mesures peuvent également stimuler
l’investissement privé en matière de conservation
et de durabilité [N2,7, L9]. Dans un premier temps,
tous les gouvernements doivent chercher à rendre
publiques toutes les subventions, les évaluer et en
faire un rapport annuel de manière à ce que leurs
composantes négatives soient reconnues,
identifiées et éventuellement éliminées [N6].

UN BON RAPPORT COÛT/BÉNÉFICE
POUR LES ZONES PROTÉGÉES

• Conclusions : Environ 12 % de la surface terrestre
de la planète sont couverts par des zones
protégées ; toutefois, les zones protégées marines
restent relativement rares. De plus, une grande
partie des zones protégées terrestres n’est pas
gérée de manière efficace. Selon diverses études,
les coûts engendrés par la mise en place et la
gestion des zones protégées, y compris les

→coûts d’opportunité encourus par la renonciation
à une activité économique, sont en général
largement compensés par la valeur des services
écosystémiques fournis par les zones en question.
Cependant, la majorité des avantages apportés par
les zones protégées se fait ressentir dans des pays
lointains ou interviendra dans le futur (,le stockage
de carbone par exemple), tandis que les coûts ont
tendance à être locaux et immédiats [N8, L7]. 

• Recommandations : La mise en place de
systèmes de zones protégées nationales et
régionales, qui soient exhaustifs, représentatifs,
efficaces et gérés équitablement, doit se poursuivre
(en particulier en haute mer) afin de protéger la
biodiversité et de maintenir une grande diversité de
services écosystémiques. →L’évaluation des
écosystèmes peut contribuer à justifier des
politiques pour les zones protégées, identifier des
possibilités de financement et d’investissement et
constituer une base de décision pour les priorités
de conservation. [N8, L7].

INFRASTRUCTURE ÉCOLOGIQUE ET
CHANGEMENT CLIMATIQUE 

• Conclusions : Investir dans →l’infrastructure
écologique a souvent du sens d’un point de vue
économique si l’on prend en compte tout l’éventail
des avantages. L’entretien, la restauration ou
l’amélioration de services écosystémiques comme
les mangroves, les autres zones humides et les
bassins versants forestiers soutiennent la
comparaison avec les infrastructures d’origine
humaine, telles que les usines de traitement
d’eaux usées ou les digues. Même s’il revient en
général moins cher d’éviter la dégradation que de
payer pour la restauration écologique, il existe
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toutefois de nombreux cas où les avantages
obtenus par la restauration des écosystèmes
dégradés l’emportent largement sur les coûts. Les
projets de restauration de ce type pourraient avoir
une importance accrue comme moyen
d’adaptation au changement climatique [C, N9,
L5]. De même, la réduction des émissions issues
de la déforestation et de la dégradation des forêts
(REDD-Plus) représente une possibilité importante
permettant de limiter l’ampleur et les
conséquences du changement climatique, et
offrant une gamme étendue d’avantages
supplémentaires pour la biodiversité et les êtres
humains [N5].

• Recommandations : La conservation et la
restauration des écosystèmes doivent être
considérées comme une option d’investissement
viable pour atteindre divers buts politiques,
notamment la sécurité alimentaire, le
développement urbain, la purification de l’eau et le
traitement des eaux usées, le développement
régional ainsi que l’atténuation des effets du
changement climatique et l’adaptation à ce dernier
[N9]. Dans le processus de la CCNUCC, une mise

en œuvre accélérée de REDD-Plus doit être
considérée comme une priorité , en commençant
par des projets pilotes et des efforts visant à
renforcer la capacité des pays en voie de
développement à établir des systèmes de contrôle
et de vérification crédibles qui permettront une
utilisation à part entière de l’instrument [C, N5].

Photographies faites par la NASA et André Künzelmann, UFZ. Composition de Susan Walter, UFZ.

Vision : Mettre la nature en évidence d’un
point de vue économique

La biodiversité doit être préservée sous toutes ses
dimensions : qualité, quantité et diversité des
écosystèmes, des espèces et des gènes, non
seulement pour des raisons sociétales, éthiques
ou religieuses, mais aussi en raison des avantages
économiques qu’elle procure aux générations
présentes et futures. Nous devons nous efforcer
de devenir une société qui reconnaisse, mesure,
gère et récompense économiquement une gestion
responsable de son capital naturel.

« Un autre monde est possible, il vient. Par jour calme, je l’entends respirer. »

(Arundhati Roy, auteure de The God of Small Things (Le Dieu des Petits Riens), au Forum social mondial 2003)
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INTÉGRATION DE L’ÉCONOMIE DE LA
NATURE

• Conclusions : La non-intégration des valeurs des
services écosystémiques et de la biodiversité dans
la prise de décision économique a entraîné la
perpétuation d’investissements et activités
dégradant le →capital naturel. Il est toutefois
possible d’inclure la valeur entière de la biodiversité
et des services écosystémiques dans la prise de
décision à condition de considérer leur gestion
durable comme une opportunité économique
plutôt que comme une contrainte pour le
développement [N2, L1,10, B5].

• Recommandations : Mettre en évidence toute la
gamme des valeurs des services écosystémiques
pourra contribuer à renforcer la conscience et
l’engagement des individus quant à une gestion
durable de la biodiversité. L’intégration de ces
valeurs nécessite une prise en compte
systématique du →capital naturel en matière de :
- politiques économiques, commerciales et

politiques de développement, par exemple en
intégrant la biodiversité et les services
écosystémiques dans les évaluations d’impact
pour la formulation de nouvelles lois et nouveaux
accords et investissements [N3,4].

- activités de transport, énergie et exploitation
minière, par exemple en prenant en compte la
valeur de la nature dans la législation, les
investissements d’infrastructure et les permis,
l’inspection et l’exécution [N4, L6, B4]

- agriculture, pêche, pratiques forestières, par
exemple en intégrant la valeur de la biodiversité
(ou les coûts de sa perte) dans les révisions et la
réforme de politiques et instruments existants
[N5-7, L5]

- stratégies et opérations d’entreprise, par
exemple en gestion financière et management de
responsabilité sociale de l’entreprise ainsi que
dans les rapports [B3, B6]

- politiques de développement et planification à
l’échelle locale, régionale et nationale [N4, L4-6]

- approvisionnement public et consommation
privée, par exemple par le biais d’approches plus
poussées en matière de certification et de labels
écologiques [N5, L9]

L’étude TEEB prône des changements notables dans
notre manière de gérer la nature, sur la base de
concepts et outils économiques. Elle appelle les
décideurs à tous les niveaux (décideurs politiques
nationaux et locaux, administrateurs, entreprises et
citoyens) à mieux reconnaître la contribution de la nature
à la subsistance humaine, à la santé, la sécurité et la
culture. Elle recommande la démonstration et, si
nécessaire, la prise en compte des valeurs
économiques des services rendus par la nature par le
biais de toute une série d’instruments et de mécanismes
politiques, dont certains sont basés sur le marché.

Le problème qui se pose à nous est de garantir que la
nature puisse continuer à assurer ces avantages tout
en faisant face à de considérables pressions. Ne pas
tenir compte de la biodiversité et persister dans des
approches conventionnelles de création de richesse et
de développement constitue une stratégie risquée et
contre-productive à la longue si cela signifie la perte
des avantages procurés par la biodiversité et la mise
en danger de la subsistance des pauvres.

Les décideurs politiques nationaux, administrateurs
locaux, entreprises et consommateurs ont tous un rôle
important à jouer dans la réponse aux
recommandations exposées dans les rapports TEEB.
La prise des mesures énoncées dans l’étude TEEB
permettra de mettre davantage en évidence l’économie
de la nature et ses services inestimables. Ce parcours
évolutif donnera lieu à une logique irréfutable et
éprouvée qui montrera les bienfaits de la conservation
et de l’utilisation durable du tissu vivant de notre planète,
à savoir les écosystèmes et la biodiversité.
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NOTES EN FIN DE TEXTE

1 Le G8+5 comprend les chefs de gouvernement des nations du
G8 (Canada, France, Allemagne, Italie, Japon, Russie, Grande-
Bretagne et Etats-Unis) ainsi que les chefs de gouvernement de
cinq économies émergentes (Brésil, Chine, Inde, Mexique et
Afrique du Sud).
2 Pour plus d'informations, voir : http://bbop.forest-trends.org/ et
http://gdm.earthmind.net
3 Depuis longtemps, on est d’avis (par ex. Krutilla 1967) qu’il est
acceptable d’utiliser des taux d’actualisation différents pour
l’évaluation des échanges entre patrimoine naturel et patrimoine
d’origine humaine, en raison du fait que l’avance technologique ne
nous permet pas de « manufacturer » les écosystèmes ni les
services qu'ils rendent, contrairement aux biens industriels. 
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Bien-être humain : concept largement utilisé dans
l'Evaluation des écosystèmes pour le Millénaire. Il
décrit des éléments sur lesquels on s’accorde à dire
qu’ils constituent « une bonne vie », comme les biens
matériels essentiels, la liberté et le choix, la santé et le
bien-être physique, de bonnes relations sociales, la
sécurité, la tranquillité d’esprit et l’expérience
spirituelle.

Biens publics : bien ou service pour lequel le bénéfice
reçu par une partie ne diminue pas la disponibilité des
bénéfices pour d’autres parties, et pour lequel l’accès
ne peut être soumis à des restrictions.

Biodiversité : variabilité parmi les organismes vivants,
y compris les écosystèmes terrestres, marins et autres
écosystèmes aquatiques. La biodiversité englobe la
diversité au sein d'une espèce, entre les différentes
espèces, et entre les écosystèmes.

Biome : grande région géographique caractérisée par
des formes de vie se développant en réponse à des
conditions climatiques relativement uniformes. La forêt
dense équatoriale, la savane, le désert et la toundra
sont des exemples de biomes.

Capital naturel : métaphore économique pour parler
des stocks limités de ressources physiques et
biologiques sur Terre, et de la capacité limitée des
écosystèmes à fournir des services écosystémiques.

Capital naturel essentiel : décrit la part du capital
naturel qui est irremplaçable pour le fonctionnement
de l’écosystème, et donc pour les services qu’il
fournit.

Compensations : choix qui consiste en la perte d’une
qualité ou d’un service (d’un écosystème) en
contrepartie du gain d’une autre qualité ou service. De
nombreuses décisions qui ont des répercussions sur
les écosystèmes s’accompagnent de compensations,
parfois surtout à long terme.

Coûts d’opportunité : bénéfices auxquels on
renonce en n’utilisant pas les terres/écosystèmes
d’une autre manière, par exemple les revenus
potentiels de l’agriculture lorsqu’on conserve une
forêt.

Estimation économique : procédé consistant à
évaluer la valeur d’un bien ou service particulier dans

un contexte précis en termes monétaires.

Incertitude radicale : décrit les situations où l'éventail
de conséquences potentielles d’une action est
inconnu, par opposition à l’incertitude de savoir si une
conséquence connue (possible) arrivera ou pas.

Infrastructure écologique : concept se référant à la
fois aux services rendus par les écosystèmes naturels
(comme la protection contre les tempêtes par les
mangroves et récifs coralliens ou la purification de
l’eau par les forêts et zones humides) et à la nature
dans les écosystèmes d’origine humaine (comme la
régulation du microclimat par les parcs urbains).

Mesures économiques d’incitation (de
dissuasion) : récompense (ou punition) matérielle en
contrepartie d’une manière d’agir bénéfique (ou
préjudiciable) à un but prédéfini.

Moteur (direct ou indirect) : tout facteur naturel ou
humain qui provoque un changement direct ou
indirect dans un écosystème.

Résilience (d’écosystèmes) : aptitude des
écosystèmes à fonctionner et à fournir des services
écosystémiques vitaux lorsque les conditions
changent.

Services écosystémiques : contributions directes et
indirectes des écosystèmes au bien-être humain. Le
concept de « biens et services écosystémiques » est
synonyme de services écosystémiques.

Seuil/point de bascule : point ou niveau auquel un
écosystème change, parfois de manière irréversible,
en un état sensiblement différent, ce qui affecte
sérieusement sa capacité à fournir certains services
écosystémiques.

Taux d’actualisation : taux utilisé pour déterminer la
valeur actuelle de bénéfices futurs.

Valeur d’existence : valeur que les individus
accordent au fait de savoir qu’une ressource existe
même s’ils ne l’utilisent jamais (connue parfois aussi
sous le nom de valeur de conservation ou valeur
d’usage passif).

Valeur d’usage directe (d’écosystèmes) : bénéfices
tirés des services rendus par un écosystème et utilisés
directement par un acteur économique. Ils
comprennent l’utilisation consommatrice (récolte de
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biens par exemple) ou non-consommatrice (beauté du
paysage par exemple).

Valeur d’usage indirect (d’écosystèmes) : bénéfices tirés
des biens et services fournis par un écosystème et utilisés
indirectement par un acteur économique. Par exemple, la
purification de l’eau potable filtrée par les sols.

Valeur économique totale (VET) : cadre permettant
de considérer différents constituants de la valeur, y
compris la valeur d’usage direct, la valeur d’usage

indirect, la valeur d’option, la valeur de quasi-option
et la valeur d’existence.

Valeur hors consommation : bénéfices ayant une
origine autre que l’utilisation directe ou indirecte.

Volonté de payer : estimation du nombre de
personnes prêtes à payer en échange d’un certain
état ou bien pour lequel il n’y a normalement pas de
prix du marché (par exemple, volonté de payer pour
la protection d'une espèce en danger).
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Les services d’approvisionnement sont des services écosystémiques qui décrivent la production
matérielle ou énergétique des écosystèmes. Cela inclut les aliments, l’eau et d’autres ressources.

Aliments : les écosystèmes fournissent les conditions nécessaires à la production d’aliments
dans des habitats sauvages ou dans des agro-écosystèmes administrés.
Matières premières : les écosystèmes fournissent une grande diversité de matériaux pour la
construction ainsi que le carburant.
Eau douce : les écosystèmes fournissent les eaux de surface ainsi que la nappe phréatique.
Ressources médicales : de nombreuses plantes sont utilisées comme médicaments
traditionnels et comme ingrédients pour l’industrie pharmaceutique.

Les services de régulation sont les services fournis par les écosystèmes par l’intermédiaire de leur
action régulatrice, par exemple, la régulation de la qualité de l’air et du sol ou le contrôle des inondations
et des maladies. 

Régulation du climat locale et de la qualité de l’air : les arbres fournissent de l’ombre et
enlèvent les polluants de l’atmosphère. Les forêts influencent les précipitations.
Capture et stockage du carbone : en poussant, les arbres et les plantes éliminent le dioxyde
de carbone de l’atmosphère et l’emprisonne effectivement dans leurs tissus.
Modération des phénomènes extrêmes : les écosystèmes et les organismes vivants créent
des tampons contre les catastrophes naturelles telles que les inondations, tempêtes et
glissements de terrain.
Traitement des eaux usées : les micro-organismes présents dans le sol et les zones
humides décomposent les déchets humains et animaux. 
Prévention contre l’érosion et maintien de la fertilité du sol : l’érosion du sol est un facteur
clé dans le processus de dégradation des terres et la désertification.
Pollinisation : sur 115 cultures vivrières importantes dans le monde, 87 dépendent de la
pollinisation animale, y compris les cultures de rapport importantes comme le cacao et le café
(Klein et al. 2007).
Contrôle biologique: : les écosystèmes sont importants pour la régulation des parasites et
des maladies vectorielles.

L’habitat ou les services de soutien sous-tendent la quasi-totalité des autres services. Les écosystèmes
fournissent un espace de vie aux plantes et aux animaux et maintiennent une diversité d’espèces
différentes de plantes et animaux.

Habitats des espèces : les habitats procurent tout ce qui est nécessaire à une plante ou un
animal particulier pour survivre. Les espèces migratrices ont besoin d’habitats le long de leur
itinéraire de migration.
Maintien de la diversité génétique : la diversité génétique distingue entre différentes
espèces ou races et constitue une base pour les variétés cultivées bien adaptées localement,
ainsi qu’un patrimoine génétique en vue du futur développement de cultures commerciales et
d’animaux d’élevage.

ANNEXE 2 : QUE SONT LES SERVICES
ÉCOSYSTÉMIQUES ?
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Les services culturels incluent les avantages non matériels que retirent les personnes du contact avec
les écosystèmes, et comprennent les avantages esthétiques, spirituels et psychologiques.

Divertissement et santé mentale et physique : le rôle des paysages naturels et des espaces
verts urbains pour le maintien de la santé mentale et physique est de plus en plus reconnu.
Tourisme : le tourisme vert engendre des bénéfices économiques considérables et
représente une source de revenus vitale pour de nombreux pays.
Appréciation esthétique et inspiration pour la culture, l’art et le design : langue, savoir et
appréciation de l’environnement naturel sont intimement liés depuis les débuts de l’histoire de
l’humanité.
Expérience spirituelle et relation aux paysages : la nature est un élément commun à la
plupart des grandes religions. Les paysages naturels représentent également une identité
locale et un sentiment d’appartenance.

Symboles créés par Jan Sasse pour la TEEB. Les symboles sont disponibles pour le téléchargement sur www.teebweb.org.
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